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Mitterrand: je suis un homme de gauche optimiste
Parii. — «En conscience, je crois pouvoir dire, et la gauche avec moi, que 
nous sommes prêts à assumer notre responsabilité », a déclaré, hier soir, 
François Mitterrand, candidat de la gauche, qui s'est présenté comme « un 
homme de gauche optimiste», au cours de sa seconde émission télévisée, 
en réponse aux questions posées par un journaliste de l'ORTF, M. Roger Louis.

Vêtu de sombre, F. M itte rrand  a dit, 
parfois avec un  peu de ra id eu r dans 
l’attitude, avec sérieux e t dignité, ce 
qu’il entendait p a r  « la  gauche » : « La 
gauche cherche d ’abord  la justice, la  
droite, elle, veu t de l’ordre... La gau 
che m oderne c’est sim plem ent la  con
naissance p a r les m oyens de la  science

de la  techn ique e t de la  sta tistique , 
de  ce que doit ê tre  le  m onde dans dix 
années. La droite, elle, c’est l’o rd re  ». 
B ien  en tendu , pou r le cand ida t de 
ce tte  gauche, le  général de  G aulle, 
qu i fu t au  m om ent de la résistance  le 
« m a in ten eu r de la  F ran ce  », rep ré 
sen te  m a in ten an t ce tte  dro ite  qu i

Saint-Domingue : tentative de coup d’Etat
New York. — Selon des nouvelles 

de presse parvenues lund i de S a in t- 
Domingue, une ten ta tiv e  de coup 
d’E ta t a é té évitée en R épublique do
minicaine. Le chef du  m ouvem ent, 
Elcibiares Espinoa, a é té  a rrê té  au  
mom ent où ses hom m es occupaient 
des bâtim ents à  Santiago, seconde 
ville du pays, e t où lu i-m êm e se p ro 
clam ait p résident de la  république. 
Des forces in teram éricaines son t a r 
rivées dans cette ville. On ne sa it pas 
si elles ont participé à  la  répression  
de la rébeillon.

M. G arcia Godoy, p rés iden t p rov i
soire de la  R épublique dom inicaine, 
v ient d’annoncer l ’a rresta tio n  des au 
teurs du coup d’E ta t avorté. Il a p ré 
cisé que le  général M artinez A rana, 
chef de l’é ta t-m a jo r de l ’arm ée dom i
nicaine, é ta it im pliqué dans la  rébe l
lion. La troupe e t la  police, obéissant

#  Duluth - (Minnesota). — Vingt-neuf 
chasseurs ont trouvé la m ort au cours 
des huit jours de chasse au chevreuil 
dans le Minnesota, dont treize par 
accident de chasse proprem ent dit, dix 
par crise cardiaque et six par as
phyxie due aux poêles portatifs. Dans 
le Michigan et le Wisconsin, on a 
compté vingt et un morts pour la 
même période, dont dix par accident.

au  p rés iden t G arcia  Godoy, son t in 
tervenues pou r m a in ten ir l ’ordre. Les 
consp ira teu rs se ron t tra d u its  devan t 
la  justice.

L e p rés iden t G arcia Godoy a a jou té  
que le calm e rég n a it dans le pays e t 
que 39 personnes av a ien t é té  ap p ré
hendées.

« s ’agrippe au  passé ».
P u is il a défin i sés re la tions avec le 

P a rti com m uniste — « O n a le d ro it 
de ne  pas ê tre  d ’accord avec l’ensem 
b le  de ses perspectives, c’est m on 
cas », a - t- il  d it — en  a ffirm an t : « Je  
consière que le P a rti com m uniste re 
p résen te  des m illions de trav a illeu rs  
et q u ’il s’est engagé loyalem ent dans 
son soutien  à  m on égard. » M ais il a 
a jou té  q u ’il abo rdait personnellem ent 
l ’élection présiden tie lle  « avec une en 
tiè re  responsabilité . »

A la question  — a tten d u e  — de ce 
que se ra it la  stab ilité  gouvernem en
ta le  en cas de v icto ire de la  gauche, 
F. M itte rrand  a  répondu  en  décla
r a n t  q u ’à  l’exception de l’artic le  16 
(les p leins pouvoirs au  p rés iden t de 
la  répub lique  en  cas de crise grave) 
il ne touchera it pas aux  dispositions 
a ssu ran t la  stab ilité  de l ’exécutif, 
telles que les a votées le  peuple  f ra n 
çais : « J ’im poserai la  stab ilité  poli
tique. Vous êtes devan t une  gauche 
nouvelle. »

Marché commun: M. Heath est optimiste

Le l'ail du jour

Le Parti socialiste italien a  nommé 
vendredi son bureau après son congrès 
du dimanche précédent. Pietro Nenni 
a été désigné comme président, ce qui 
n’est une surprise pour personne. La 
tendance m ajoritaire groupée derrière 
lui a obtenu seize sièges, tandis que 
les minoritaires ont vu leur représen
tation diminuée de sept à cinq sièges.

Un exécutif sera désigné ces pro
chains jours. Il comprendra le vice- 
secrétaire, les chefs des groupes parle
mentaires et les dirigeants des bu
reaux les plus importants du parti.

Cette orientation du Parti socialiste 
italien accentuera de manière sensi
ble, du moins nous l’espérons, la m ar
che vers l'unification avec le Parti 
socialiste démocratique. Cette tendance 
centraliste s’est déjà manifestée par 
des ordres du jour des parlem entaires 
du PSI, proposant un pacte d’unité 
d’action à leurs collègues du PSD.

Cette perspective a déjà provoqué 
des inquiétudes dans la gauche de la 
démocratie chrétienne. Elles sont lé
gitimes, car une réunification du so
cialisme italien enlèverait aux démo
crates chrétiens une partie de leur 
clientèle de gauche, composée d’ou
vriers et d’employés qui ont hésité 
jusqu'ici à rejoindre un parti trop fai
ble, parce que divisé, pour être capa
ble d’imposer ses conceptions devant 
le Parlement.

EUGÈNE MALÈUS.

P aris. — D ans une conférence de 
presse  ten u e  à  la  su ite  des es en tre 
tien s avec le généra l de G aulle  e t 
avec M. Pom pidou, p rem ier m inistre, 
M. H eath  a  déclaré  que le p résiden t 
de la  R épublique française  e t lu i- 
m êm e ava ien t exposé le u r  politique 
e t  discuté  des problèm es généraux  de 
l ’Europe. La ten eu r de ces conversa
tions é ta it confidentielle, a - t- il  p ré 
cisé.

Négociations facilitées
L e lead e r conservateu r a affirm é 

quedes nouvelles négociations en  vue 
de l’adhésion du  R oyaum e-U ni au 
M arché com m un seron t m oins d if-

Le prix du «Canard 
enchaîné» à de Gaulle

Paris. — C’est au  généra l de G aulle 
lu i-m êm e que le ju ry  du  p rix  litté 
ra ire  du  « C anard  enchaîné » réservé  
à  u n  ouvrage su r le général a apporté  
ses voix à l’unan im ité  au  tro isièm e 
tou r. E n  conséquence, le  m o n tan t du 
p rix , une  bo îte  de pâ té  de canard  
se ra  d ’ici à  une  quinzaine, po rtée  à  
l ’Elysée, a annoncé le  p rés iden t du  
ju ry , M. R. Treno, qu i a rappelé  que 
d éjà  le  « C anard  enchaîné » av a it 
couronné u n  chef d ’E ta t en  donnant 
au  p rés id en t Coty le p rix  du Cheva
lie r de la  B arre.

M. Treno a indiqué que le « C a
n a rd  » vou la it p a r  son p rix  souligner 
no tam m ent une  page des «Mémoires» 
du général de G aulle où le  chef de 
l’E ta t, éc rivan t au  p résiden t Roose- 
velt, tra ite  du  pouvoir personnel.

Prix littéraires
P aris. — C’est au cinquièm e tour, 

avec 6 voix contre 4, que le g rand  
favori Jacques B orel a obtenu le P rix  
G oncourt 1965, pou r son liv re  « L’A do
ra tio n  ». U ne voix é ta it allée à Roger 
G ren ier, une à P ie rre  T illard , une à 
Jacques P e rn y  e t une à Jacques Benz.

Au tou r précédent, des voix é ta ien t 
allées no tam m ent à M ichel M ohrt et 
à  P ie rre  Sylvain.

Q uant au  P rix  R enaudot, q u a ran 
tièm e du nom, il e st de trad itio n  de 
ne pas donner le dé ta il du  scrutin , 
m ais c’est après p lusieurs tou rs que 
le liv re  de Georges Pérec, « Les Cho
ses », devait o b ten ir la m ajo rité  e t le 
p rix  en b a tta n t d ’une courte tê te  l ’un 
des favoris, R ené-V ictor Pilhes.

ficiles, le  jo u r où e lle s ' dev iendron t 
possibles, q u ’en  îdtil-i963. Ceci pou r 
tro is  ra isons : 1. P lu sieu rs m em bres 
du  C om m onw ealth on t conclu des 
a rrangem en ts  avec le M arché com 
m un  ; 2. L e Canada, l ’A ustra lie  e t la  
N ouvelle-Z élande négocient, dans le 
cadre  du GATT, des a rrangem ents 
concernant leu rs  p rodu its  agricoles, 
n o tam m ent la  v iande ; 3. L ’adhésion 
de la G rande-B retagne au  M arché 
com m un sera  fac ilitée  p a r  les m esu
res in térieu res envisagées p a r  le  P a rti 
conservateur, te lles la  réfo rm e fis
cale, l ’adoption du systèm e des p ré 
lèvem ents, les réform es syndicales e t 
sociales. La négociation sera  enfin  
facilitée, a déclaré  M. H eath , le  jo u r 
où les ta r ifs  ex té rieu rs  com m uns e t 
la  politique agricolec om m une au ron t 
é té  réalisées au sein du M arché com
m un.

Adhésion à part entière
Le leade r de l ’opposition a enfin  

exclu lap  ossibilité d ’une sim ple asso
ciation  en tre  la  G rande-B retagne e t 
le  M arché com m un au lieu  d ’une 
adhésion à p a r t  entière.

Q uan t à l ’éven tua lité  d ’un  re ttra it  
de la F ran ce  du M arché com m un e t 
d ’un  accord en tre  la  G rande-B retagne 
e t les cinq au tres  pays m em bres, M. 
H ea th  s’est refusé à la  p ren d re  en 
considération. « J e  ne répond ra i pas, 
a - t - i l  dit, parce  que je  suis fe rm e
m en t convaincu que l’in té rê t de l’E u
rope exige que la CEE aille de 
l ’avant. »

Sir Humphrey 
démissionnerait

Londres. — Il fau t s’a tten d re  à une 
dém ission prochaine de S ir H um phrey 
Gibbs, gouverneur de la Rhodésie, e t 
à son rem placem ent p a r  S ir Hugh 
Beadle, p résiden t de la h au te  cour de 
justice de Rhodésie, rap p o rten t ce 
m atin  p lusieurs quotidiens b rita n n i
ques. 1

S ir H um phrey, qui a eu 63 ans hier, 
est en m auvaise santé e t sa position 
dev ien t de p lus en plus in tenab le  
depuis la proclam ation un ila té ra le  de 
l ’indépendance p a r  le gouvernem ent 
de M. Sm ith. Q uant à S ir Hugh, il 
s’est m ontré  depuis le débu t de la  
crise rhodésienne ferm em ent aux  cô
tés du gouverneur dont il p artage  la 
résidence surveillée à G overnm ent 
House.

/

=  Il y  a deux ans, lundi, mourait le président américain John F. Ken-
H nedy, assassiné à Dallas (Texas), à l’âge de 46 ans. Des cérémonies
H commémoratives se sont déroulées dans tous les Etats des USA. Notre
§f photo montre un buste, plus grand que nature, du président Kennedy,
§j sculpté dans les montagnes de Judée.
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GRÈCE: l’Eglise raidit sa position
Athènes. — La hiérarchie de l'Eglise, en Grèce, sitôt connu le projet gouver
nemental de réorganisation de l'Eglise, a repoussé à l'unanimité la décision 
inscrite en tête du projet, de tenir un nouveau synode pour procéder à de 
nouvelles élections d'évêques à la place de celles qui viennent d'avoir lieu 
et que le gouvernement considère comme nulles.

U ne p rem ière  d ifficu lté  ap p a ra ît 
ainsi po u r ce dern ier, qu i risque  de 
ne  pas tro u v e r les douze p ré la ts  n é 
cessaires p o u r  fo rm er ce synode.

Selon les observateu rs , la  volonté; 
exprim ée p a r  le  gouvernem ent de ré 
g le r le  problèm e ecclésiastique para ît, 
dès le  p rem ier in stan t, devo ir rencon
tr e r  de trè s  v ives rés istances dans 
tous les m ilieux  religieux. I l  sem ble 
p a r  a illeu rs douteux  que les partis  
politiques su iven t unan im em ent M. 
S tephanopoulos, p rem ie r m in istre , su r 
un  te r ra in  hérissé  d’em bûches de tous 
o rd res e t où se ren co n tren t des in té 
rê ts  financiers considérables.

M. Stephanopoulos 
accuse

R évolution  con tre  les canons sacrés, 
révo lu tion  con tre  les lois de l’E tat, 
v io lation  de leu r se rm en t : telles sont 
les accusations portées con tre  les 38 
p ré la ts  rebelles p a r  M. S tephanopou

los, p rem ier m in is tre , au  cours d ’une 
allocution radiodiffusée.

M. Stephanopoulos, après avoir lon
guem ent exposé les orig ines e t les 
ra isons de cette  g rave  crise, no tam 
m en t su r la  question  de la  « tra n s fé 
rab ilité  » des évêques d ’un  diocèse à 
l’au tre , a déclaré  : « Les p ré la ts  on t 
violé les lois e t en son t a rriv és à 
ignorer l’E ta t e t à m ép riser les dé
crets royaux . Us son t allés ju sq u ’à 
ex ercer un  chan tage su r l ’archevêque 
d ’A thènes e t p resque à l’enlever... »

« Le gouvernem ent, a a jou té  M. S te 
phanopoulos, est dé term iné  à p ro téger 
la  loi e t l ’ordre, m ais aussi le p res
tige de l ’Eglise, p rofondém ent a tte in t 
p a r  ces actes illégaux. I l  e s t d é te r
m iné à ram en er la pa ix  e t la  san té  
dans l’Eglise e t à  ré ta b lir  son rayon
nem en t m oral. »

En te rm inan t, le  p rem ier m in is tre  
a adressée aux  p ré la ts  rebelles un  
« u ltim e appel pou r qu ’ils m esuren t 
le u r  responsab ilité  sp iritue lle  e t mo
ra le  envers l’o rthodoxie  e t la  na tion  ».

Coup de théâtre au procès de Newcomb Mott
Moscou. — Sensation aujourd'hui au procès du jeune Américain Newcomb 
Mott, accusé d'avoir franchi illégalement la frontière soviétique entre l'URSS 
et la Norvège: le premier témoin cité par l'accusation, un garde-frontière 
soviétique, Victor Rebekine, a déposé en faveur de l'accusé.

m ent conscient d ’ê tre  dans l’illégalité, 
afin  de dem ander son chem in. «J’ai 
é té in te rpe llé  e t j ’étais, su r  le m o
m ent, b ien  con ten t de ren co n tre r quel
qu’un», a - t- i l  dit. I l  a déclaré  qu ’il 
é ta it b ien  tra ité  en  prison e t qu ’il y 
régna it une  atm osphère «amicale». I l 
a enfin  exprim é ses reg re ts pour avoir 
causé du souci au G ouvernem ent so
viétique.

Le jugem en t se ra  rendu  m ardi.

V ictor R ebekine a confirm é les fa its  
te ls q u ’ils ava ien t é té  re la tés  p a r  l’ac
cusé lu i-m êm e. I l a  no tam m ent con
firm é  que M ott av a it é té  a rrê té  au  
m om ent où il s’approchait d u  bu reau  
local d ’In to u ris t pour dem ander son 
chem in e t fa ire  v iser son passeport en 
vue  de p én é tre r légalem ent en  URSS.

R ebekine, qu i av a it les «jam bes fla 
geolantes e t trem b la it d’émotion», a 
avoué au  cours de sa déposition 
«qu’aucun  gard e -fro n tiè re  n ’av a it vu 
M ott ram p er sous les barbelés». I l a 
égalem ent confirm é la version de 
M ott qui a ff irm a it que «la fron tière  
é ta it invisib le  à l ’end ro it où le jeune  
A m éricain  l’a franchie».

N ewcom b M ott, qu i est âgé de 27 
ans, est passib le de tro is ans de p ri
son. Il est depuis 11 sem aines à  la  
prison de M ourm ansk. I l  é ta it  vê tu  
lundi d ’un  com plet soviétique 
fa it su r m esure qu i ne  la issa it pas 
ap p a ra ître  qu’il a perdu  quelque  20 
kilos depuis sa détention . La m ère de 
M ott, p résen te  à l’audience, a déclaré 
que son fils av a it besoin de p e rd re  du 
poids e t q u ’il ne s’en p o rta it que 
m ieux.

M ott a déclaré  q u ’il av a it p erdu  son 
chem in e t qu ’il s’é ta it dirigé tran q u il
lem en t vers l ’agence In touris t, nu lle-

Dans la rue..
L ’anecdote m ’a été rapportée par 

une excellente connaissance. Elle fa i
sait la queue devant le guichet d’une 
banque genevoise. Devant elle, un  
homme à l’accent méridional. Il dis
cute avec l’employé de service. Dans 
le courant de l’entretien, celui-ci de
mande:

— Vous êtes Italien, monsieur ?
— Non, je suis Tessinois.
— Oh ! alors, je  vous prie de me 

pardonner.
Cela n ’a l’air de rien, cette histoire.

! Ces excuses, pourtant, vous tes
trouvez normales ? GRIEURIN.
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lavele blanc

Et vous-même, avez-vous déjà mis OMO à 
l’essai? OMO -  la toute nouvelle lessive 
complète de la maison Sunlight. OMO - la 
lessive complète la plus moderne pourtoüs 
les automates. Un paquet d'OMO suffit et 
vous le constatez de vos propres yeux: 
OMO lave le blanc visiblement plus blanc.

OMO représente la méthode moderne pour 
laver dans l’automate. OM O suffit pour pré
laver et pour cuire. Vous n’avez donc plus 
besoin que d 'O M O ... et vous retrouvez 
votre linge visiblement plus blanc. Cela 
vaut la peine, n'est-ce pas?, d’essayer 
OMO aujourd’hui même.

LIVRAISONS DE VIANDE 
PENDANT
LA SAISON D’HIVER
Pour fa c ilite r le  po rtage  de la v iande à dom ic ile  et nous 
perm ettre  d 'e ffec tue r les livraisons assez tô t et conscien
cieusement, nous prions la c lien tè le  de nous donner les 
commandes si possib le

LE SOIR OU LE MATIN AVANT 8 HEURES

Nous l'en remercions d'avance.

Société des maîtres bouchers, La Chaux*de-Fonds

P R Ê T S
Discrets 
Rapides 
Sans caution

Av. l.>Robert 88 
la  Chaux-de-Fonds

BANQUE EXEl 
Tél. H t  12

LI VRES
d 'o c c a s io n . to u s  g e n re s  
a n c ie n s  e l m o d e rn e s  A ch a t, 
v e n t#  é c h a n g e  — l ib r a ir ie  
o la c e  d u  M a rc h é  té l.  2 33 72

PRIX MIRACLES
Tabouret formica Fr. 15.—
Chaise formica 26.—
Table formica 85.—
Duvet 5Î.—
Oreiller 9.—
Couverture n.i 22.—
Matelas à ressorts <9.—
Bureau 115.—
Commode 5 tiroirs 129.—
Armoire 2 portes 145.—
Salon 5 pièces 180.—
Entourage de divan 185.—
Lits double complets 275.—
Combiné 3 corps 560.—

meubles

AU BUCHERON 
Self-service - L.-Robert 58 

Tél. S 38 28 et 2 65 33

ABONNEZ-VOUS À NOTRE JOURNAL

Faites lire 
votre journal !

Etat civil 
La Chaux-de-Fonds

Î1 n o v e m b re  1965

Naissance
G o rg e ra t S o p h ie  - C a ro lin e , 

f i l l e  d e  G e o rg e s -A n d ré , m é
d e c in -d e n t is te ,  e t d e  Da- 
n le lle  - A n d ré e  - M ic h è le  née 
C la u d e .

Promesses de mariage
Raval B e rna rd -E rn e s t-P le rre , 

c h e f d 'a c h e m in e m e n t. e t 
P le lt te r  M a r le -A n to ln e tte .

B e u tle r R o d o lp h e , o u v r ie r  
rad lo -T V . e t  R o lla n d  lé o n e -  
M a rie -A u g u s tln e .

Mariages
M u tt l R e n é -M a rce l, d é c o l-  

le te u r,  e t G ro llm u n d  née  
Kuen A nna-E rna.

S ch w e lze r M a rc e l - A d r ie n , 
b i jo u t ie r ,  e t A n to n la zza  Rose- 
M a rle .

G la rd o n  B e rn a rd , m é d e c in , 
i E cu b len s  (VD), e t B ro ss le r 
F ra n ço lse -C la lre .

B ro ssa rd  X a v ie r  • C h a rle s  - 
J o se p h , a g e n t d e  p o lic e ,  e t 
Lâchât T hé rèse -Lu c la -E dm ée.

A m s tu tz  F ranc is , à La Fer- 
r iè re , e t F ro id e v a u x  Fran- 
c in e -A n to ln e tte .

Fankhauser W erne r, à Re
nan (BE). e t W e rre n  U rsu la - 
R enate .

Décès
D ro r  n é e  S om m er Ida -P h l- 

l lp p ln e ,  née  en  1907. m éna 
g è re , v e u v e  d 'E m ile -H e n ri

H u m b e rt A n d r é - W ll ly ,  né 
en 1908, é p o u x  d e  P a u line - 
L ou lse , né e  B lanc, h o r lo g e r .

G a if fe  C h a rle s  - R o ge r, né 
en  1918, m a ître  p e in tre , 
é p o u x  de  Rosa né e  F ischer.

A s p iro -
C ireuse
H o o v e r
-  fait disparaître 
même les taches les 
plus rebelles, aspire les 
impuretés délogées et, 
avec ses trois disques 
rotatifs, elle accorde 
à tous les sols la plus 
radieuse propreté. 
Fr.398.-

Fr. 50.—/50.— 
vous possédez

En cas de décès 
adressez-vous *E. Guntert & Fils
Numa-Droz 6 -  Tél. jour et nuit 2 4 4 7 1

A rt ic le s  m o rtu a ire s  
T ranspo rts  au to

C e rc e u llt
P rix  m odé rés

moins
si
dé jà  un aspirateur,

R car nous le reprenons 
à ce prix, môme s'il 
ne marche plus, pour

Ivous fac ilite r l'achat 
d'un appare il pe rfec
tionné.

S BKHHHHII
E LA CHAUX-DE-FONDS 

G renier 5-7 059/2 45 31

I • i •

SOCIÉTÉ NEUCHATELOISE DE SCIENCE ÉCONOMIQUE

Ce soir, à 17 h.
Salie des séances de la Chambre suisse de l'horlogerie

3e étage (avenue Léopold-Robert 65)

Conférence publique de

M. André Labhardt
Professeur, ancien recteur de l'Université de Neuchâtel

L’avenir de nos universités - 
un problème national

Entrée pour les non-membres: Fr. 2.—  (étudiants: Fr. 1.—)

C ham pionne  
de v itesse...

Précisa 160 électrique s’em ploie  
partout où des calculs re lative
m en t sim ples -  additionner, 
soustraire, m ultip lier -  doivent 
être exécutés au sprint! Sim ple  
â  m anipuler, petite, de Jolie 
fo rm e

à partir de fr. 8 5 0 . —

Précisa
Un produit suisse

D ém onstration  
sans engagem ent:

0 5 B

Des milliers de femmes ont essayé OMO
dans la courte période qui a suivi le lancement...

A LA CHAUX-DE-FONDS:
Léopold-Robert 110 (039) 2 85 95
A NEUCHATEL :
Fbg du Lac 11 (038) 5 25 05
Saint-Honoré 5 (038) 5 44 66

Des milliers de femmes l’ont confirmé depuis:
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RADIO + T É L É V IS IO N

M a r d i  23 n o v e m b r e :

SOTTENS. —  16.00 M i r o i r - f l a s h .  16.05 R e n 
d e z - v o u s  d e s  i s o l é s .  16.25 F a n t a i s i e s  s u r  
o n d e s .  17.00 M u s .  17.30 M I r o I r - t l a s h .  17.35 
C l n é m a g a z i n e .  18.00 B o n j o u r  l e s  j e u n e s l  18.30 
M ic ro  d a n s  l a  v i e .  19.00 La S u i s s e  a u  m i c r o .
19.15 Inf. 19.25 M i r o i r  d u  m o n d e .  19.45 F o r u m .
20.10 R e f r a i n s  e n  b a l a d e .  20.30 « C o m m e  l e s  
C h a r d o n s » ,  p i è c e .  22.30 Inf.  22.35 E c h o s  e t  
r e n c o n t r e s .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  19.00 
To ur  d e  S u i s s e .  20.00 V i n g t - q u a t r e  h e u r e »  d e  
la v i e  d u  m o n d e .  20.15 « L es  D e u x  O r p h e 
l in e s» ,  f e u i l l e t o n .  20.25 En t ê t e  è  t ê t e .  20.35 
" S a m s o n  e t  D a l i l a» ,  o p é r a .  21.20 I n t e r m è d e  
m u s i c a l .  21.30 R e p o r t a g e  s p o r t i f .

BEROMUNSTER. —  16.00 Inf.  16.05 S u c c è s  
d ' a u t r e f o i s .  16.45 L e c t u r e .  17.05 P i a n o .  17.30 
P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.  18.05 O r c h .  18.30 
S c è n e  d u  j a z z .  19.00 A c t u a l i t é s .  19.30 Inf.  20.00 
R a d i o - o r c h .  21.15 D o c u m e n t a i r e .  22.15 Inf.  22.20 
O rc h .  23.00 Q u i n t e t t e .

TELEVISION RO M AND E.  —  19.00 B u l l e t i n .
19.05 M a g a z i n e .  19.25 «Le T e m p s  d e s  C o 
p a in s » ,  f e u i l l e t o n .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 C a r 
re fo u r .  20.35 330 s e c o n d e s .  21.20 Le S a i n t .
22.10 D é b a t .  22.40 T é l é j o u r n a l .

TELEVISION FRANÇAISE.  —  1 r e  c h a î n e .  18.25 
TV s c o l a i r e .  18.55 M o n  f i l l e u l  e t  m o l .  19.20 
B o n n e  nu i t  l e s  p e t i t s .  19.25 « S e u l e  à  P a r i s » ,  
f e u i l l e t o n .  19.40 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 
A c t u a l i t é s .  20.30 « L 'H é r i t a g e » ,  a d a p t .  22.05 
B oxe .  22.35 M u s .  p o u r  v o u s .  23.25 A c t u a l i t é s .

M e r c r e d i  24 n o v e m b r e :

SOTTENS. —  6.15 B o n j o u r  A t o u s !  7.15 Inf.
8.00 B u l le t in  r o u t i e r .  8.25 M i r o i r - p r e m i è r e .  8.30 
U n i v e r s i t é  r a d l o p h o n .  9.30 A v o t r e  s e r v i c e l
11.00 A lb u m  m u s i c a l .  11.40 C h a n s o n s  e t  m u s .  
l é g è r e .  12.00 C a r i l l o n  d e  m i d i :  m i r o i r - f l a s h .  
12.35 Bon a n n i v e r s a i r e .  12.45 Inf.  12.55 «Les  
D e u x  O r p h e l i n e s » ,  f e u i l l e t o n .  13.05 D ' u n e  g r a 
v u r e  à  l ' a u t r e .  13.40 A t i r e - d ' a l l e s .  13.55 
M iro i r - f l a s h .

BEROMUNSTER. _  6.15 Inf.  6.20 C o n c e r t  m a 
ti n a l .  6 50 P r o p o s .  7.00 Inf.  7.05 A g r i c u l t u r e .  
/ / .  15 C h a n s o n s  r o m a n d e s .  7.30 A u t o m o h f  
l i s t e s  11.00 Em is .  c o m .  12.00 P i a n o  12 20 
C o m p l i m e n t s .  12.30 Inf.  12.40 R a d i o - o ™ h  13 25 
D i v e r t i s s e m e n t .  14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .  1 4 3 0  
Emis,  r a d i o s c o l a i r e .  15.00 V a l s e s .  15 20 N a 
tu re ,  s o u r c e  d e  j o i e .

TELEVISION RO M ANDE. —  8.30 TV a c o l a i r n
9.15 TV s c o l a i r e .  10.15 TV s c o l a i r e .

TELEVISION FRANÇAISE.  —  1 r e  c h a î n e .  9 30 
TV s c o l a i r e .  12.30 P a r i s - C l u b .  13.00 A c t u a l i t é s .
14.05 TV s c o l a i r e .  14.35 T é l é v o y a g e s .

S p o r t - T  o t o

Pas de 13!
Liste des gagnants du concours du 

21 novembre : 14 gagnants avec 12 
points à 16 712 fr. 20 ; 263 gagnants 
avec 11 points à 889 fr. 65 ; 2964 ga
gnants avec 10 points à 79 fr. 20; 21196 
gagnants avec 9 points à 11 fr. 05. Le 
maximum de 13 pointe n ’a pas été 
a t te in t

H o c k e y  s u r  g l a c e

Changement dans l'équipe 
suisse

Un nouveau joueur du Genève-Ser- 
vette, Edouard Rondelli, a dû renon
cer à sa sélection en équipe nationale 
pour des raisons professionnelles. Le 
Genevois sera remplacé par l’arrière 
des Grasshoppers Roland Spillmann, 
lequel n ’a encore jam ais porté le 
m aillot à croix blanche. L’équipe 
suisse sera réunie m ardi soir à Rap- 
perswil, à l’exception des joueurs de 
Genève-Servette, Villars et Zurih, 
engagés ce m ardi dans des matches 
de championnat. Le départ pour Feld- 
kirch, lieu des m atches internationaux 
contre l’Autriche, aura lieu vendredi 
matin.

•  L’équipe suisse juniors (moins de 
vingt ans) prend m ardi m atin le che
min de Praque, où m ercredi après midi 
déjà elle disputera le prem ier de ses 
deux matches prévus contre la Tché
coslovaquie (le second aura lieu ven
dredi). Puis, de Prague, les jeunes 
hockeyeurs helvétiques se rendront à 
Feldkirch où, dimanche matin, il af
fronteront les juniors autrichiens.

L ’indifférence désunit, la  solidarité 
unit.

Secours suisse d’hiver.

Le championnat du monde des poids lourds
Cassius Clay a battu Patterson 
par arrêt de l’arbitre au 12e round
Un tem ps couvert e t  pluvieux, interrompant tout trafic aérien dans le  sud du 
Nevada, a em pêché un grand nombre d e  spectateurs tardifs d'assister au 
championnat du m onde d es  poids lourds, à Las V egas. Environ 7500 personnes 
em plissaient l'arène, e t  parmi e lle s  un important nombre d e  policiers, en  
raison d e  la présence d e  plusieurs centaines d e  membres d e  la sec te  d es  
musulmans noirs.

Au prem ier round, Patterson tente 
d’imposer le combat de près. Clay se 
tien t à distance. Très mobile, Clay 
fait de grands gestes inutiles pour in
tim ider son adversaire,- mais P a tte r
son tente toujours de le toucher au 
corps. Avantage à Patterson.

Au deuxième round, Clay se. m ontre 
plus agressif au début et touche P a t
terson. Le champion, toujours très 
mobile autour de Patterson, tente de 
placer quelque^ crochets au corps, 
mais le challenger, extrêm em ent bien 
couvert, les évite habilement. Avan
tage à Clay.

Clay attaque en directe du gauche 
dans le troisième round et touche P at
terson au visage. Patterson semble 
déjà souffrir. Il accuse un ane-deux 
à la face et recule m aintenant sans 
cesse. Il frappe constamment dans le 
vide, alors que Clay place de secs pe
tits directe du gauche. Avantage à 
Clay. -V

Au quatrièm e round, Clay crie des 
injures à Patterson. Après quelques 
secondes de combat, ce demieir entre 
en corps à corps, place un excellent 
crochet gauche à Clay, qui se réfugie 
dans l’accrochaque et paralyse P atte r
son. Patterson tente une fois de plus 
d’en trer en corps à corps, mais Clay
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Navrée, elle souleva une épaule désabusée.
— Oh I moi... Après une histoire pareille, vous 

pensez que je  le suis, immunisée I
— Tant m ieux I ta n t mieux ! chantonna Roy en

sortant son étui de sa poche pour allum er une 
cigarette à  celle qu’il finissait. Seulement, il ne 
faut peut-être pas trop fanfaronner, ma petite 
demoiselle L.. Le jour .où. vous .rencontrerez le 
Prince charm ant !._

Elle hésita une seconde à puiser dans l’étui 
qu’il lui tendait.

— Vous appelez Sévrier « Prince charm ant », 
vous ?

Tout heureux de la  voir un  peu détendue, il 
insista :

— Allez, fumez-en une ! Rien de m eilleur 
pour éclaircir les idées, e t c’est le moment ou 
jam ais de les avoir nettes, mon petit, avec le 
boulot qui vous attend !

Elle nota l’accent soudain plus cavalier dont il 
relevait volontairem ent sa voix pour alléger l’a t
mosphère des miasmes d’angoisse qui y tra î
naient lourdement, e t elle lui en fu t reconnais
sante. Elle avait eu raison de lui faire confiance ! 
Et, répondant à son attente, il prenait la conduite 
des opérations, la réconfortait, la rem ettait d ’a
plomb par sa propre assurance, son entrain, vrai 
ou affecté.

En quelques secondes, il lui eut dressé un plan 
d’action : s’assurer auprès de Sévrier qu’il ne con
naissait pas réellem ent l’état de sa femme, ce qui 
le disculpait de toute vilaine m anœuvre ; ensuite, 
aborder de front Olga Demeter, la m ettre en face 
de la réalité, obtenir d ’elle qu’elle s’éloigne, que, 
d’elle-même, elle lève l’obstacle entre Florence 
et la possibilité de guérison que représentait un 
séjour à Annecy—

— Mais, surtout, surtout, ne pas laisser devi
ner à votre sœ ur que vous savez la  vérité ! Il 
fau t qu’elle reste persuadée que vous êtes dupe, 
comme les autres, de son mensonge. Rien qu’en 
prononçant le mot « cœur », en ayant l’air de 
vous alarmer, vous pouvez aggraver ses propres 
inquiétudes et son état. Et, encore, ne pas reve
n ir sur toutes les choses pénibles évoquées le 
prem ier soir... Il faut que le départ de la  secré
taire s’effectue sans que vous ayez eu l’air d ’y 
trem per le moins du monde...

— Oui, oui, Roy ! Oui ! ne cessait de répondre 
Pervenche, docilement, à toutes les consignes 
que le jeune homme lui donnait.

Il insistait comme un m aître d’école qui fait la 
leçon et ponctuait chaque phrase d ’une petite 
tape amicale sur son épaule.

— Comprenez : pour que la m anœuvre soit ef
ficace, il fau t que Mme Sévrier soit persuadée 
que ce départ — définitif ou, seulement, pour des 
vacances prém aturées, si Olga se refuse à dispa
ra ître  complètement — ait bien l’air de venir 
d’elle... La voyant s’éloigner volontairement de 
Sévrier, votre sœ ur sera heureusem ent surprise, 
sûrement... surtout si son m ari sait en m anifester 
une discrète satisfaction. Cela devrait suffire à 
écarter toute jalousie, toute crainte, et à lui per
m ettre de p a rtir  faire sa cure de repos sans 
aucune arrière-pensée... Mais, pour la  réussite 
totale de notre plan, il faut que vous ayez l’air 
aussi surprise qu’elle de la résolution de la belle 
Olga. Souvenez-vous-en, mon petit. Tout doit se

C o p y r i g h t  E d i t i o n s  T a l l a n d l e r
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dérouler comme si vous aviez été à cent lieues et 
que vous en soyez la première stupéfaite, sans 
même en m ontrer trop de joie. Il va vous falloir 
être très habile...

I l fouillait ses yeux d ’un regard à la  fols per
suasif et scrutateur. Elle se redressa, sauta sur 
ses pieds e t ju ra  : ,  ,

— Je  le serâi, Roy, je  vôus gn’donrie m a pârole- 
d ’honneur. '

Alors, subtilem ent, il continua :
— Il va vous falloir jouer la  comédie... il va 

vous falloir m entir aussi...
Elle se m ordit les lèvres.
— Comme c’est malin de vous moquer de mol ! 

fit-elle en lui lançant un regard de reproche.
— Je  ne me moque pas, dit-il sérieusement. 

Vous m ’avez dit que vous ne saviez pas mentir, 
que vous réprouviez le mensonge, dans quelque 
situation que ce soit... Il est assez naturel que 
je  m ’inquiète pour la  réussite de notre campa
gne.

Elle haussa les épaules.
— C’est idiot, ce que vous dites là ! V is-à-vis 

de Sévrier et d ’Olga, je  n ’ai nullem ent à mentir, 
hélas ! pour dépeindre la situation dramatique. 
Vis-à-vis de Florence, j ’espère bien éviter tout 
mensonge en esquivant les questions directes... 
Tout s’arrangera très bien, sans que je  me 
trouve dans la pénible obligation de trah ir la 
vérité ! L’essentiel est que je décide Olga à 
s’éloigner et que mon beau-frère l’adm ette avec 
sérénité. Pour le reste...

Elle commençait à rem onter le sentier couvert 
de cerisiers en fleurs, devant lui. Agacé et a t
tendri à la fois, il suivit la frêle silhouette, sur
montée d ’une petite tête orgueilleuse.

« Pour le reste, pensa-t-il avec amertume, heu
reusement, je  suis là ! »

VII

Non, elle n ’avait pas à m entir à son beau-frère, 
Pervenche. Pourquoi l’aurait-elle ménagé, alors 
qu’il était le vrai, le seul responsable ?

Et, le soir lorsqu’elle eut couché Cricri et ins
tallé Flo dans son lit, avec un livre, elle redes
cendit e t aborda Sévrier de front, immédiate
m ent :

— Lorsque vous me parliez des nerfs de Flo, 
qui étaient seuls atteints, dit-elle durement, étiez- 
vous sincère ? Ne saviez-vous pas, réellement, 
que son cœur, durem ent touché, était le vrai 
responsable de son é ta t ? Ne saviez-vous pas 
qu’en la tenant ici, vous pouviez la tuer sûrement 
et lentement, car cette altitude, bien que très 
modérée, est encore trop élevée pour elle ? Ne le 
saviez-vous pas, réellem ent ? ,

Mais elle posait cette question sans nécessité, 
elle le comprenait bien, maintenant, à l’expres
sion affolée, éperdue, qui, tom bant subitement 
sur le visage de Sévrier, y peignait la surprise 
et l’inquiétude les plus sincères, à n ’en pas douter.

— Mon Dieu ! Est-ce possible ? Son cœur ? 
C’est tellement plus sérieux que je ne l’aurais 
jam ais supposé, imaginé ! Mais pourquoi, pour
quoi me l’a-t-elle toujours caché ? ’ Pourquoi 
m ’a-t-elle laissé croire, simplement, à un désor
dre nerveux ?

(A suivre.)

l ’évite habilement. Patterson accuse un 
nom bre incalculable de directs du 
gauche à la face sans pouvoir répli
quer. En fin de round, Clay secoue 
son adversaire par un crochet gauche 
à la mâchoire. Avantage à Clay.

Les cinquième, sixième et septième 
rounds sont toujours à l’avantage de 
Clay, qui semble effectuer un m atch 
d ’entraînem ent. Patterson a m ainte
nan t sa gauche plus ouverte, ce qui 
perm et à Clay d’envoyer quelques 
bons crochets.

Clay place d ’entrée, au huitièm e 
round, un uppercut du d ro it P a tte r
son riposte du gauche, mais dans le 
vide. Patterson essaie de provoquer 
le corps à corps, mais il est trop dé
sordonné et Clay se dégage. Le chal
lenger, m aintenant, chancelle et c’est 
un nouvel avantage à Clay au neu
vième round. Clay m arche franche
m ent sur Patterson, lançant constam
ment son gauche en avant. Il a indis
cutablem ent le m atch en main. P at
terson, théoriquement, a déjà perdu 
le combat. Il tente encore de toucher 
Clay, mais son infériorité en allonge 
ne lui perm et pas de frôler la poi
trine  du champion. Clay term ine ce 
neuvième round dans un é ta t de fra î
cheur rem arquable, alors que P a tte r
son semble toujours souffrir des coups 
reçus.

Le dixième round est une répétition 
du précédent. Patterson para ît groggy 
debout à  la fin du round. Il est trans
porté dans son coin par ses soigneurs. 
I l semble complètement épuisé.

Le médecin se rend dans le coin de 
Patterson avant le onzième round. 
Celui-ci débute d’une façon identique 
aux précédente. Clay s’efforce toute
fois d ’être plus mobile. Encore très 
frais, le champion sautille avec 

% aisance autour de Patterson, qui ac- ;

cuse un sec direct du gauche à la 
face, puis un une-deux. Clay place 
encore une droite à la tête, suivie 
d ’un uppercut, e t Patterson s’accro
che.

Au douzième round, désordonné, 
Patterson plie les genoux sur ses 
propres attaques et accuse encore un 
bel uppercut du gauche à la face. 
L’état physique de Clay contraste ex
traordinairem ent avec celui de son 
adversaire. Le champion place une 
série de larges uppercuts et Patterson 
accuse ensuite une très belle série de 
une-deux à la face. Il recule en chan
celant et donne l’impression de devoir 
tom ber d ’un moment à l ’autre. Clay 
poursuit ses séries à la tête et P a tte r
son, saoulé de coups, est désormais 
incapable de se défendre. L’arbitre 
intervient et arrête  le combat. P at
terson a déclaré souffrir d’une dou
leu r dans les reins depuis le qua
trièm e round.

Le douzième et dernier round a 
duré 2’ 18”.

F o o t b a l l

Que verrons-nous 
dimanche prochain ?

Ligne nationale A
La Chaux-de-Fonds—Bienne 
Granges—Servette 
Lausanne—Young-Boys 
Lugano—Grasshoppers 
UGS—Sion
Young-Fellows—Luceme 
Zurich—Bâle

Ligue nationale B
A arau—Le Locle 
Baden—Soleure 
Bellinzone—Chiasso 
Porrentruy—Cantonal 
Saint-G all—Blue-Stars 
Thoune—Brühl 
W interthour—Moutier

O tL
CHRONIQUE JU RA SSIENN E

DEIÉMONT

Locataires, 
organisez-vous

Le logement est devenu un pro
blème urgent. Tout le monde s’ac
corde pour dire que si les mesures 
prises par nos autorités sont valables, 
elles sont insuffisantes.

Locataires, nous sommes tout spé
cialement sensibles au problème du 
logement quand nous sommes nous- 
mêmes en quête d’un appartem ent. 
Les augm entations de loyer sont tou
jours des pilules difficiles à avaler. 
Mais après ?... Pouvons-nous contri
buer à résoudre un problème tel que 
cel,ui du logement ? Ici, il fau t rendre 
hommage aux coopératives d’habita
tion. Leur effort doit se continuer et 
il doit être encouragé. Les locataires 
usent-ils seulem ent de leurs droite ? 
Ceux-ci sont peut-être restreints, mais 
ils existent. Bien sûr, la peur des re
présailles du propriétaire fait que le 
locataire hésitera à  défendre ses 
droits. Alors il paiera l’augmentation 
injustifiée ; il assurera lui-m êm e l ’en
tretien de son logement.

Conscients de cette situation, des 
représentants de diverses organisa
tions ont constitué une commission 
pour créer une association des loca
taires à Delémont. Estim ant que l’in
formation s’avère absolument néces
saire, la commission a mis sur pied 
une assemblée publique d’information, 
qui aura lieu vendredi 26 novembre, 
à 20 h. 15, à l’Aula du Collège, et dont 
voici le programme :

1. « La situation du logement en 
Suisse », par M. J. Queloz, secrétaire 
général du Mouvement populaire des
familles.

2. « La situation à Delémont », par
G. Scherrer, maire.

3. Vers la création de l’Association 
des locataires.

Une discussion générale term inera 
cette assemblée qui sera présidée par
H. P arra t, préfet.

Nous osons espérer que nombreuses 
seront les personnes intéressées par 
une telle assemblée.

CONVOCATIONS DU PARTI

MOUTIER. — Mercredi 24 novem
bre 1965, à 20 heures, au Restaurant du 
Moulin. Assemblée mensuelle avec 
conférence de René Meylan, directeur 
de la « Sentinelle—Le Peuple ». Sujet : 
« La planification démocratique ».

CANTON DE NEUCHATEL

•  LA CHAUX-DE-FONDS. — Comité 
de section, m ardi 23 novembre, à 
20 h. 15, à la Maison du Peuple. Les 
conseillers généraux seront les bien
venus.

LE LOCLE. — Ce soir mardi, à 
20 heures. Séance du comité et des 
m ilitants.

NEUCHATEL. — Réunion du groupe 
féminin le m ardi 23 novembre 1965, 
au Jura, à 20 h. 15 où M”"  Favre et 
Rosselet parleront de l’activité poli
tique cantonale et communale. Invi
tation à tous.

Assemblée du district 
de Neuchâtel

Vendredi 26 novembre à 20 h. 15, 
au Restaurant de la Couronne, à Saint- 
Biaise.

Que tous réservent leur soirée afin 
d’être présents à cette im portante as
semblée.

CANTON DE VAUD

SAINTE-CROIX. — Le comité du 
parti se réunira le m ardi 23 novembre, 
à 20 h. 15, à la Maison du Peuple.

LAUSANNE. — Commission politi
que du PSL : séance importante, m er
credi 24 novembre à 18 h. 15, salle 4 
de la Maison du Peuple.

SAINTE-CROIX. — Groupe du Con
seil communal : le groupe tiendra sa 
séance préparatoire pour le lundi 
29 novembre 1965, le jeudi 25 novem
bre, à 20 h. 15, à la Maison du Peuple.

DANS 1E CANTON OU VAtAIS
J

Contre un mur
Un habitant de Muraz, près de Mon- 

they (VS), M. Michel Guidetti, 33 ans, 
marié, sans enfant, s’est jeté contre un 
m ur avec sa voiture alors qu’il rou
lait de nuit en ville de Monthey. Il 
trouva la m ort dans l’accident.



Le L ocleImportantes décisions du Comité cantonal du Parti socialiste neuchâtelois
Le Comité cantonal du PSN s’est 

réuaii le 22 novembre 1965 à La 
Chaux-de-Fonds, sous la présidence 
de Fernand Donzé, pour examiner les 
problèmes d’organisation du parti.

Il a adopté un certain nombre de 
projets qui seront soumis, en même 
temps que les nouveaux statuts, aux 
sections, puis à un congrès cantonal.

Plan financier
Sur rapport d’une commission spé

ciale, le comité a élaboré un plan fi
nancier qui couvre les besoins prévi
sibles du parti durant les trois pro
chaines années. Pour assurer au PSN 
les moyens d’une action efficace, à la 
mesure de son influence et de ses 
responsabilités nouvelles il est néces
saire d’accroître les recettes de la 
caisse cantonale. A cet effet, un effort 
supplémentaire a été demandé à nos 
magistrats et élus. Cet effort a été 
accepté, de sorte que les mandataires 
du parti doublent leurs contributions 
antérieures. Le comité les en remercie. 
Il n’en reste pas moins que les cotisa
tions de tous les membres du part! 
doivent être revues, elles aussi, étant 
admis que plus un militant bénéficie 
d’une situation aisée, plus il est juste 
que sa cotisation s’accroisse. Des pro
positions précises ont été étudiées. 
Elles seront portées à la connaissance 
des sections par le bulletin intérieur, 
du parti.

C a m p a g n e  d e  recrutement
Avec les autres partis socialistes ro

mands, le PSN consacrera le premier 
trimestre de 1966 à un effort spécial 
en faveur du journal « Le Peuple— 
La Sentinelle ». Il s’agira d’augmenter 
fortement le nombre des abonnés et 
des lecteurs, de telle façon que notre 
quotidien soit en mesure de faire face 
à la hausse constante des frais d’im
pression, qui frappe tous les journaux, 
mais qui est ressentie le plus dure
ment par la presse politique. La cam
pagne en faveur du journal sera dou
blée d’une action de recrutement de 
nouveaux membres de nos sections et 
de la jeunesse socialiste. Diverses ini
tiatives sont prévues dans le cadre de 
ce trimestre spécial.

Secrétaria t cantonal
Au leuidemain des élections canto

nales, faisant valoir son âge ainsi que 
les travaux qui l’absorbent, Jules 
Humbert-Droz a demandé au Comité 
cantonal de le libérer de ses fonctions 
de secrétaire du parti. Le Comité can
tonal a pris acte avec regret de la dé
cision irrévocable de notre camarade.

Sur rapport d’une commission spé
ciale, le comité a dû constater qu’une 
seule personne ne peut pas être char
gée du travail accompli jusqu’ici par 
Jules Humbert-Droz, avec l’aide dé
vouée et bénévole de son épouse. Il a 
pris dès lors les mesures suivantes :

La Chaux-de-Fonds

a) le secrétariat politique est assumé 
collectivement par Fernand Donzé, 
André Sandoz, Fritz Bourquin et René 
Meylan ;

b) le poste de secrétaire d’organisa
tion est mis au concours ; le cahier 
des charges se trouve à la disposition 
des candidats auprès du président 
cantonal ; le secrétaire d’organisation, 
chargé plus spécialement de suivre et 
d’animer en cas de besoin l’activité des 
sections, sera bien entendu associé 
aux travaux du secrétariat politique ;

c) le secrétaire d’organisation sera 
chargé des travaux administratifs, s’il 
en a le temps et la possibilité ; au cas 
contraire, une employée à temps par
tiel sera engagée.

Le Comité cantonal a d’ores et déjà 
exprimé à Jules Humbert-Droz sa re
connaissance pour l’activité qu’il a 
déployée au service du PSN. Il y re
viendra plus longuement lorsqu’il 
prendra officiellement congé de lui.

Congrès  cantonal
Le congrès cantonal appelé à sta

tuer en dernier ressort sur ces diver
ses mesures et sur ces projets est con
voqué à La Chaux-de-Fonds, le 30 
janvier 1966.

Votation cantonale
Le comité recommande aux élec

teurs et électrices de voter « oui » les
4 et 5 décembre en votation cantonale.

Un poids lourd dérape Eau trouble: promptes mesures des SI
Hier matin, à 9 heures, un camion 

avec remorque conduit par M. C. A., 
de La Chaux-de-Fonds, circulait à la 
rue des Régionaux et allait s’engager 
dans le passage sous voie de la rue 
du Midi, quand il dérapa sur la route 
glissante et v int s’arrêter, l’avant en
gagé sous le passage. Au cours de sa 
glissade, l’arrière du véhicule heurta 
M "' T. Canet, 29 ans, de La Chaux- 
de-Fonds, qui se trouvait sur le tro t
toir. Celle-ci a subi de multiples con
tusions et une plaie à l ’arcade sour
cilière. Elle a été hospitalisée.

!  Un piéton renversé
Hier, vers 18 h. 25, à la rue du 

Locle, un piéton domicilié en ville, M. 
A. Froidevaux, 65 ans, qui s’était im
prudemm ent engagé sur un  passage 
de sécurité partiellem ent masqué par 
la neige, a été renversé par la voiture 
de M. G. R., des Geneveys-sur-Cof- 
frane. Le piéton a été conduit à l’hô
pital, souffrant d’une fracture du tibia 
gauche.

Jubilé des Salutistes
Samedi soir, à la Salle de la Croix- 

Bleue, une cérémonie à laquelle assis
taient les représentants des autorités 
civiles et religieuses, parm i lesquels 
notre ami André Sandoz, président de 
la ville, m arquait le 75e anniversaire 
de la fondation du poste de La Chaux- 
de-Fonds de l’Armée du Salut. A lter
nan t avec les productions musicales 
de la fanfare divisionnaire, des scouts, 
des Petites Ailes, d’un groupe de gui
taristes et de la chorale, des allocu
tions apportèrent à cette vaillante et 
utile institution les vœux des autoriés 
locales, par la voix d’André Sandoz, 
de l’Eglise réformée, par celle du pas
teur Secretan, de l’Alliance évangé
lique, par celle de M. Bourquin, ainsi 
que de l’Evangélisation populaire et 
de l’Eglise du Réveil, par celles de 
MM. Bandelier et Itens.

La sergente Delachaux présenta 
l’historique du poste et le colonel 
Steck, hôte d’honneur de l’Armée du 
Salut, apporta la méditation du jour, 
enjoignant notamment à l’Armée de 
ne jamais oublier la devise: « Sau
vez les âmes et sauvez les pires. »

Dimanche, diverses manifestations 
commémorèrent encore ce bel anni
versaire. F .

Communiqués
C o n f é r e n c e  G ui l l em in . — C e  so i r ,  m ard i  

23 n o v e m b r e  1965, c o n f é r e n c e  Henri G u i l l e 
min su r  « P as c a l  » à l 'A m p h i th é â t re .

L 'avenir d e  n o s  U n iv e r s i t é s  — un  p r o b l è m e  
n a t io n a l .  — La S o c i é t é  n e u c h â t e l o i s e  d e  
s c i e n c e  é c o n o m i q u e  o r g a n i s e ,  p o u r  le  m ard i  
23 n o v e m b r e  1965, à 17 h.,  à la s a l l e  d e s  
s é a n c e s  d e  la C h a m b r e  s u i s s e  d e  l ' h o r lo 
g e r i e ,  3e é t a g e  ( a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t  65), 
u n e  c o n f é r e n c e  d e  M. A n d r é  L a b h a rd t ,  p r o 
f e s s e u r ,  an c ie n  r e c t e u r  d e  l 'U n iv e r s i t é  d e  
N e u c h ê te l ,  sur  c e  s u j e t :  «L 'avenir  d e  n o s  
U n iv e r s i t é s  — un  p r o b l è m e  n a t io n a l  n. Il 
n ' e s t  p a s  n é c e s s a i r e  d e  r a p p e l e r  q u e  le 
p r o f e s s e u r  Labh ard t  e s t  l ' a u t e u r  d ' u n  g r a n d  
r a p p o r t  p o r t a n t  p r é c i s é m e n t  s u r  l e  s u j e t  
d o n t  il n o u s  e n t r e t i e n d r a .  C e  r a p p o r t ,  d o n t  
il a  é t é  d é j à  a m p le m e n t  q u e s t i o n  d a n s  la 
p r e s s e ,  s e r v i r a  d e  b a s e  a u x  d é b a t s  o f f ic ie ls  
e t  aux  m e s u r e s  d e s  a u t o r i t é s  f é d é r a l e s  e t  
c a n t o n a l e s  d a n s  le  d o m a i n e  u n iv e r s i t a i r e .  Il 
s ' a g i t  d ' u n e  q u e s t i o n  à la fo is  c u l tu re l le ,  
t e c h n i q u e  e t é c o n o m i q u e  d e  la p lu s  h a u t e  
im p o r t a n c e  D o u r  le  p a y s ,  c ' e s t - à - d i r e  p o u r  
c h a c u n  d ' e n t r e  nous .

A la  suite des fortes précipitations 
de samedi e t dimanche, des troubles 
se sont produits dans l’alimentation 
en eau de la ville de La Chaux-de- 
Fonds.

En effet, la fouille ouverte entre 
La Roche-au-Crocs et La Corbatière 
en vue de la pose de l’oléoduc du Ju ra  
a servi de cheminement à l’eau de 
pluie. Or, le point bas de ce chemi
nem ent croise précisém ent la conduite 
fonte de 550 mm. et l ’aqueduc qui: 
assurent le ravitaillem ent en eau po
table de la ville. La masse d ’eau de 
pluie accumulée et jaunie p a r la terré* 
des .travaux précités 's’est infiltrée ; 
dans l ’aqueduc fermé à l’aide de dalles 
de béton.

Bien que les Services industriels 
soient intervenus dès que ce fait leur

Neuchâtel

Histoire peu...  ragoûtante
Les commentaires vont bon 

train, au chef-lieu et dans la 
région, au sujet de la mésaven
ture survenue au chat d’un vé
térinaire d’un village du Bas.

La pauvre bête ayant été 
écrasée sur la route, le vétéri
naire, alerté, se rendit sur les 
lieux pour la récupérer. Mais 
elle avait disparu. Il aurait alors 
appris par des voisins qu’un au
tomobiliste avait pris à bord de 
son véhicule la dépouille du fé
lin, quelques instants avant. Le
dit automobiliste aurait été un 
marchand de comestibles fort 
connu à Neuchâtel. Le vétéri
naire serait alors allé chez le 
m archand pour ren trer en pos
session de son chat. Après une 
discussion de plus en plus vive 
et des dénégations embarrassées 
du marchand, ce dernier aurait 
fini par redonner au vétérinaire 
son chat... qu’il sortit du frigo, 
découpé en ragoût ! Excellente 

sa publicité...

Objection de conscience
Lettre ouverte au Conseil d'Etat de la République 

et Canton de Neuchâtel

p ie n n e

Distributeurs pillés
Au cours du dernier week-end, 

deux distributeurs automatiques de 
cigarettes ont été enfoncés et vidés 
de leur contenu, l’un à la route de 
Boujean, l’autre à la route de Mâche. 
L’auteur d’un des vols a été identifié, 
mais l’autre court toujours.

Vol d'usage
Dimanche matin, en bordure de la 

route de Vauffélin, on a retrouvé, en
dommagée, une voiture qui avait été 
volée dans la nuit de samedi à di
manche dans un dépôt de charbon sis 
à la rue Bubenberg. La police enquête.

a été signalé, les réservoirs étaient 
déjà atteints. Des mesures ont été im
médiatem ent prises pour a rrê te r l’a 
cheminement de l ’eau potable par 
l’aqueduc et colmater les infiltrations 
d’eau de pluie.

Notons que malgré la  couleur jau 
nâtre de l ’eau, elle n ’en est pas moins 
restée propre à la consommation, grâce 
aux promptes mesures d ’hygiène p ri
ses par les Services industriels.

D’autre part, la Direction des Servi
ces industriels avait déjà pris toutes 

dispositions pour faire remplacer, au 
: point de croisemeni oléoduo—condui
tes d’eau de La Çhaux-de-Fonds, le- 
tronçon de l’aqueduc risquant d’être 
touché par une rupture éventuelle de 
l’oléoduc.

Soirée de l’Ecole 
préprofessionnelle

Désireuse d’imprégner l’activité de 
l’école de la culture de l’esprit sous 
toutes ses formes, la nouvelle section 
préprofessionnelle de l’Ecole secon
daire, après avoir introduit déjà dans 
le cadre de son enseignement des ma
nifestations cinématographiques, m u
sicales, poétiques, picturales et autres, 
va m aintenant « s’attaquer » au théâ
tre, e t activement encore.

En effet, à l’instar du Gymnase et 
de l’Ecole de commerce, l’Ecole pré
professionnelle présentera, les m er
credi 24, vendredi 26 et samedi 27 
novembre, ses soirées théâtrales.

Le programme, riche et varié à 
souhait, a été préparé avec soin et 
comprendra des chœurs folkloriques 
d’élèves, une farce moyenâgeuse « La 

• Farce de M aître Pathelin », et, en se
conde partie, l’«Etemel Retour d’une 
Gambade », une fantaisie inédite com
posée d’une rétrospective des plus 
jolis pas de danse Jdu X V ir  au XX’ 
siècle, combinée avec des textes de 
Molière, Dante, Hugo, Géraldy, Ric
tus, Xanrof, P révert et Beckett.

Les efforts enthousiastes des élèves, 
de leurs professeurs, sont un gage de 
succès.

Feu de cheminée
Un feu de cheminée qui s’était dé

claré, hier, à 20 h. 40, à la rue Combe- 
G rieurin 13, a été rapidem ent m aîtrisé 
par les premiers secours. Il n ’y a pas 
de dégâts.

CARNET DU JOUR
Cinémas

RITZ: 20.30, «Yoyo».
PALACE: 20.00, «Les F em m es  d ' a b o r d ! »  e t  

« L 'A ra ignée  b l a n c h e  d é f i e  S c o t l a n d  Yard». 
EDEN: 20.30. «Les G r a n d s  E s p ac es» .
PLAZA: 20.00, « V acan c es  n a tu r i s te s » .
SCALA: 20.30, «Un M o n s i e u r  d e  C o m p a g n ie » .  
CORSO: 20.30, «Journal d ' u n e  F em m e  e n

Blanc».
REX: 20.30, «Das M a d c h e n  vom  M oorhof» .

Divers
AMPHITHÉÂTRE: 20.15, c o n f é r e n c e  Henri Guil 

lemin  s u r  «Pasca l».
CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE (3e é t . ,  

s a l l e  d e s  s é a n c e s ) :  17.00, c o n f é r e n c e  pu  
b l i q u e  d e  M. A n d r é  L a b h a rd t :  «L 'avenir  d e  
n o s  U n iv e r s i t é s ,  un  p r o b l è m e  nat io n a l» .

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  R o b e r t ,  a v e n u e  L ê o p o ld  R o b e r t  66.

M. et M'"' Pierre et Marcelle Bé
guin ont adressé la , lettre suivante à 
notre exécutif:

Le Locle, le 20 novembre 1965. 
Monsieur le Président,
Messieurs les Conseillers d'Etat, 
Plusieurs jeunes gens, dont notre 

fils, sont en prison. Ils n ’ont cepen
dant commis aucun acte répréhen
sible. Placés devant le problème du 
service militaire, ils ont dû choisir 
entre l’im pératif de leur raison et de 
leur conscience, et l’obéissance à une 
loi surannée. Ils ont préféré le p re
mier, après avoir demandé en vain 
de servir leur pays dans le cadre d’un 
service civil non militaire. Ils ont été 
condamnés par un tribunal militaire, 
juge et partie dans un tel cas, donc 
dénué d’impartialité.

La contradiction est toujours plus 
flagrante entre les obligations et 
moyens m ilitaires actuels et l’ensei
gnem ent chrétien que notre E tat pré
tend donner à ses futurs citoyens. Nul 
ne conteste que les lois humaines ne 
sauraient être parfaites. Cela ne les 
empêche pas de jouer leur rôle fon
dam ental de protection de l’individu 
et d" la collectivité contre tout agis
sement nuisible ou criminel. Tant 
bien que mal, les lois suivent l’évolu
tion, souvent avec un certain retard. 
Quand une loi en arrive à un degré 
de vétusté et d ’imperfection tel qu’elle 
assimile à des délinquants des ci
toyens honorables, e t oblige le tribunal 
à les je ter en prison parce qu’ils p ré
fèrent suivre leur conscience, n ’est-ce 
pas la preuve que cette loi est devenue 
m oralem ent caduque, et qu’il est u r
gent de la reviser?

Ne doutant pas de votre accord sur 
ce qui précède, nous prenons la li
berté, Messieurs les Conseillers d’Etat, 
de vous prier d’intervenir auprès du

Conseil fédéral, en dem andant l’élabo
ration dans le plus bref délai possible 
d’un s ta tu t légal de service civil.

Nous vous remercions d’avance de 
l’attention que vous voudrez bien 
accorder à la présente requête, et 
vous prions...

Accrochage
Lundi matin, à 8 h. 30, un accro

chage, dû à la neige qui rendait la 
chaussée glissante, s’est produit vers 
le Garage Saas. Dérapant, une voiture 
en accrocha une autre. Dégâts ma
tériels.

Auto folle
A 13 h., hier, une voiture s’est mil le 

tout à coup à descendre la rue de ï i  
Jambe-Ducommun, sans conducteur. 
Augmentant de vitesse, elle est venue 
se je ter contre l’immeuble N° 15 de la 
rue Girardet. Là aussi, dégâts m até
riels assez importants.

ÉTAT CIVIL
Naissances

C o r s o  M arco ,  fil s d 'A n t o n in o ,  m a n œ u v r e  
m a ç o n ,  e t  d 'A n t o n in a  n é e  S c a s s o ,  d e  n a t io 
n a l i t é  i t a l i e n n e .

M e r c i e r  F r a n ç o i s e -M a r i e - G e r m a in e .  fille d e  
C la u d e - A n to in e .  a g r i c u l t e u r ,  e t  d e  Rose-M a- 
rie-Lucie n é e  Bil lod, N e u c h è t e lo i s e .

M ariages
Z ünd A ndré-Emile , é t u d i a n t ,  N e u c h â t e lo i s  

e t  S a in t -G a l lo i s ,  e t  J a m b e  A n ne-F ran ce ,  Ber
n o i s e .

Ducom m un P ie r re -A n d ré ,  d é c a l q u e u r  s u r  c a 
d r a n s ,  N e u c h â t e lo i s ,  e t  G o n th i e r  M ar c e l in e ,  
N e u c h â t e l o i s e  e t  V a u d o i s e .

M ü ge l i  F ranço is -R ich ard -H en r i ,  co m m is ,  Ber
n o is ,  e t  J u v e t  J a c q u e l i n e - A n g è l e .  N e u c h â t e 
lo i se .

Q u e n e t  D e a n -P a u lO o s e p h ,  v i s i t e u r .  B erno is , 
e t  P are l J e a n n l n e - M a d e l e i n e ,  S ch a f f h o u s o ls e .

Décès
N e u e n s c h w a n d e r  Dean - F ranço is ,  a p p r e n t i  

c u i s in ie r .  B erno is ,  n é  le  16 s e p t e m b r e  1948.

Mémento lodois
CINÉMA LUX: «L 'Enigme d u  S e r p e n t  noir». 
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  B reg u e t .

C H R O N IQ U E  J U R A S S IE N N E

SAINT-IMIER

21 novembre 1965. Un temps de dé
luge. Une journée qui pourrait m ar
quer un tournant dans l’histoire du 
Jura. Le matin, une centaine de Ju 
rassiens de l’extérieur se sont ren 
contrés, ont confronté leurs idées et 
décidé de faire connaître là où ils sont 
la thèse défendue par l’UPJ, celle 
d ’une plus grande autonomie ju ras
sienne dans le cadre du canton de 
Berne.

La manifestation
Avant l’ouverture de celle-ci, les 

jeunesses démocratiques, aux sons de 
marches entraînantes d’une fanfare 
régionale, brandissant une forêt de 
drapeaux bernois et suisses, traver
sèrent les artères du bourg pour se 
rendre sur l’emplacement de la m ani
festation. Ils sont 400. Devant la Salle 
de spectacles, une foule jamais vue 
jusqu’à ce jour, se presse (7000 per
sonnes, aux dires de la police). La 
pluie va cesser pendant la cérémonie.

Les discours
Nous en avons déjà parlé hier, nous 

n ’y reviendrons pas, sauf sur celui de 
notre ami Henri Huber, qui expliqua 
la réunion de Saint-Im ier pour deux 
raisons essentielles: pour commémo
rer la réunion d’une partie de l’an
cien Evêché de Bâle au canton de 
Berne et à la Suisse, et pour affir
mer la confiance et la foi dans la 
démocratie et l ’avenir du pays.

Ces 150 ans de coexistence n ’ont 
pas été sans différents, bouderies, con
frontations et rajustem ents, certes, 
mais ils ont été 150 ans d’un achemi
nem ent vers la réalisation d ’un cadre 
institutionnel et d’un ordre politique 
démocratique par lesquels nos com
munes se prévalent aujourd’hui d’une 
large autonomie et chaque citoyen 
d’une pleine liberté. Malgré ses popu
lations différentes par la langue, la 
confession, le tempéram ent, le canton 
de Berne, à l’image de la Suisse, est 
le fait de bonne volonté et de foi en 
1965 mocce en 1815. H. Huber affirma 
que la démocratie n ’est pas despoti
que, que le verdict de la m ajorité n’est 
pas une duperie et le scrutin du
5 juillet 1959 un événement politique 
que nous prouvera sa portée et sa si
gnification au fur et à mesure de 
l’écoulement du temps. Et 1965 n’est 
pas seulement le 150° anniversaire qui 
m arque l’entrée du Ju ra  dans la Con

fédération et le canton de Berne, mais 
c’est encore la fin de la seconde guerre 
mondiale, qui fit 60 millions de vic
times pour des raisons de sang, de 
race et de croyance. L’hum anité doit 
renoncer à de si funestes idéologies. 
Avec l’aide de Dieu, nous espérons en 
un jour où tous ensemble nous repar
tirons vers un avenir meilleur où 
toutes ces critiques stupides ne seront 
plus qu’un mauvais souvenir. Et ceci 
est dans les possibilités des citoyens 
qui doivent faire tout leur devoir et 
veiller au maintien de l’intégrité ju 
rassienne et de nos institutions démo
cratiques.

Souvent les orateurs furent in ter
rompus par les applaudissements en
thousiastes d ’une foule qui vibrait 
dans la communion d’un même idéal. 
Le «Cantique suisse» fut chanté par 
les participants, accompagnés par la 
fanfare. Un cortège se forma et l’on 
ne se souvient pas à Saint-Im ier d’un 
pareil... qui paraissait sans fin.

Journée mémorable où une foule 
recueillie se promit, après le vote 
d’une résolution, de travailler à 
l’union du Ju ra  et à sa prospérité 
dans le cadre du canton. Que toutes 
les bonnes volontés aident à 1 cette 
réalisation digne dans notre époque 
d’oecuménisme. H. W.

S

CORGÉMONT

Cantonnier blessé
Hier, peu après 17 heures, un can

tonnier d’E tat qui se rendait au dépôt 
de la voirie, M. M. Delémont, a été 
renversé par une voiture. M. Delémont 
poussait une voiture à deux roues ; en 
raison du mauvais temps, il semble 
que l’automobiliste ne l’a pas aperçu 
assez tôt. L’infortuné a été blessé à 
une jambe.

SONVILIER

Pour les sinistrés
On se souvient du récent incendie 

qui, à la Montagne de l’Envers, au- 
dessus de Sonvilier, a privé de toit 
une famille de neuf personnes. Les 
autorités locales ont décidé d ’ouvrir 
un compte de chèques pour venir en 
aide à ces sinistrés, dont le sort a 
ému toute la région. Le compte de 
chèques porte le numéro 23-5323.
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Qui êtes-vous?... Pierre Marcilhacy
«JE SUIS UN LIBÉRAL SOCIAL»

Comme un défi, M. Marcilhacy a 
installé sa permanence boulevard 
Saint-Germain, à deux pas du siège 
de l’UNR. De l’autre côté du boule
vard, l’Assemblée nationale présente 
aux promeneurs sa triste architec
ture, Les rares passants n’ont pas un 
regard vers cette bâtisse jadis glo
rieuse, aujourd’hui endormie. Seule 
la présence de quelques gardes répu
blicains en faction donne à ce coin 
de Paris un aspect insolite.

Au lendemain de la déclaration 
« historique » du général de Gaulle, 
M. Marcilhacy a bien voulu recevoir 
un représentant de « Tribune ». Con
trairement au P. C. de Tixier-Vi- 
gnancour il règne à la permanence 
de M  Marcilhacy nn calme étonnant. 
Point de garde du corps décoré, point 
de secrétaire vamp. Juste quelques 
journaux posés çà et là sur une petite 
table me rappelant soudain que je 
suis dans les bureaux d’un candidat 
à la présidence de la République. Ces 
lieux ressemblent à mille et un bu
reaux d’avocat ou d’architecte pari
siens. Une secrétaire comme on en 
rencontre partout m’invite rapide
ment à rejoindre M  Marcilhacy dans 
son bureau.

Vous voulez savoir ce que je 
pense de la déclaration du général 
de Gaulle ? C'est par ces mots que 
le candidat à la présidence m’ac
cueille, la main tendue, le regard 
franc, l’œil vif. M  Marcilhacy res
semble à quelque solide paysan cha- 
rentais. L’homme est d’un contact 
agréable, voire sympathique. Il s’ex
prime avec assurance, sans emphase.

Quel que soit le sentiment que l’on 
a vis-à-vis du général de Gaulle,

c’est un personnage historique. Eh 
bien ! je  suis effondré — il précise — 
effondré. Tout à coup, cet homme a 
ses 75 ans. Du personnage du 18 juin 
à celui du 4 décembre, quelle dé
chéance !

Visiblement, M. Marcilhacy est 
peiné, l’homme avait de l’estime pour 
le général de Gaulle. Soudain, il se 
lève et déclare : Je  n ’ai jamais été 
gaulliste, e t pourtant j ’attendais autre 
chose du chef de l’E tat que cet appel 
électoral de chef-lieu de canton. Il 
s’anime : Malheureusement, j ’ai peur 
que les Français soient encore sensi
bles à cette démagogie du Café du 
Commerce. Je  suis consterné de voir 
que le peuple dit « le plus spirituel de 
la terre » accepte de tels propos. Sou
dain, le ton change, M. Marcilhacy 
sourit et ironiquement, déclare : Ces
sons de parler de de Gaulle, ce n ’est 
guère amusant.

Pourtant, M. Marcilhacy a ceci de 
commun avec le président de la Ré
publique : comme de Gaulle, il se dé
fend d’appartenir à un parti poli
tique. « Je n’ai Jamais appartenu à nn 
parti politique. » Cette phrase revien
dra souvent dans la conversation.

— Politiquement, où vous situez- 
vous, à droite, au centre ?

En guise de réponse, M. Marcilhacy 
lève les bras au ciel : Il faudrait que 
j ’invente un terme, répond-il. Au Sé
nat, je suis à la Montagne, au centre, 
en bout. C’est tout mon programme. 
Je  suis un personnage indépendant. Je 
n’ai pas d ’ambition personnelle, je dé
teste les honneurs. Je  veux présenter 
aux Français l’image d’un candidat to
talem ent libre et totalem ent honnête.

S’il fallait trouver un  term e pour me 
définir, je dirais que je  suis un libéral- 
social.

— Vous disposez de peu de moyens 
pour votre propagande électorale !

— C’est vrai ! Tixier-Vignancour a 
son cirque. La gauche a sa presse, 
moi je me contente d ’expliquer pas à 
pas le problème de l’élection du 5 dé
cembre. On m’a proposé de l’argent. 
J ’ai refusé pour rester libre. Je  ne 
dispose ni d’argent, ni de cirque, ni 
de voiture.

— A propos, que pensez-vous de 
Tixier-Vignancour ?

Cette fois, M  Marcilhacy réfléchit 
longuement avant de répondre :

— Je  ne voudrais blesser personne ; 
disons simplement' que nous n ’avons 
jamais été du même bord, ni avant 
la guerre, ni sous l’occupation, ni 
durant la IV ' République. En février 
dernier, un tixiériste m’a demandé 
pourquoi je ne me suis pas rallié à 
la  candidature de Tixier-Vignancour ? 
J ’ai répondu : « Je  n ’ai hésité qu’une 
» fois, à me rallier à celle de Gaston 
» Defferre ».

— En somme, vous regrettez le re
trait du leader SFIO ?

— Oui ! Je regrette beaucoup que 
Defferre ne soit plus candidat, cela 
nous aurait évité le retour du F ront 
populaire. E t j ’ajouterai que je re
grette que cela ait servi aux deux 
responsables de sa disparition, Guy 
Mollet et Lecanuet.

—: A ce propos, croyez-vous que la 
candidature de M. Lecanuet vous fasse 
perdre des voix ?

— C’est probable.
— Que pensez-vous de François 

Mitterrand ?

GRANDE INQUIÉTUDE A BERNE
l'Etat de Berne est dans l'impossibilité matérielle de verser des subventions légales 
à plusieurs hôpitaux du canton

Da graves, difficultés sont en trajn
-g, *  r

personnel. Commencés il y  a plus de
de surgir dans le canton de Bernedans -  -trois » ans, ' ces immeubles seront ter-
le domaine de la construction des éta
blissements hospitaliers : pour des rai
sons financières et administratives, 
une partie des subventions que l’Etat 
devait verser en vertu de la loi à cer
tains hôpitaux n’ont pu encore être 
payées ; or les sommes en question 
atteignent plusieurs millions de francs 
et cette quasi-insolvabilité des auto
rités cause une assez grande inquié
tude parmi les communes intéressées. 
C’est notamment le cas à Bienne où 
la Commission de l’Hôpital de district, 
(le deuxième en importance dans le 
canton sur 31), craint de devoir in
terrompre les travaux de construction 
actuellement en cours si elle n’arrive 
pas à obtenir les fonds nécessaires par 
d’autres moyens, par exemple en re
courant au crédit des banques.

Ces révélations peu réjouissantes 
ont été faites la semaine passée à 
Beaumont-sur-Bienne, à l’occasion de 
l’assemblée ordinaire des délégués de 
l’hôpital ; 22 seulement des 40 com
munes du district hospitalier (100 000 
habitants) étaient représentées (la plu
part des communes romandes étaient 
absentes, ce qui fut assez sévèrement 
commenté). Il appartint à M. Walter 
KSnig, ancien directeur des Finances 
de la ville de Bienne et président de 
la Commision de l’hôpital, d’exposer 
les faits que nous venons de résumer 
et qu’il vaut la peine d’examiner plus 
en détail.

L’Hôpital du district de Bienne a 
connu un développement extraordi
naire correspondant à l’expansion 
économique et démographique de 
la région. Aujourd’hui, l’occupation 
moyenne des lits varie entre 80 et 90 °/«, 
ce qui est énorme, et en 19G4, cer
tains départements ont été plusieurs 
fois surpeuplés. Autre indice des pro
blèmes de croissance : 57 •/« du per
sonnel (effectif total : 315 employés) 
est étranger et provient notamment 
des pays suivants : Hongrie, Algérie, 
Danemark, Finlande, Grèce, Tchéco
slovaquie.

Prévoyante, l'assemblée des délé
gués avait approuvé en 1959 un vaste 
plan d’extension dont la première 
étape seulement coûtera une trentaine 
de millions. Il s’agit notamment de 
construire une nouvelle maternité, un 
nouveau bâtiment administratif, une 
centrale de chauffage, de nouvelles 
cuisines, une centrale de nettoyage et 
de stér:,'sation des seringues, une nou
velle pharmacie, des maisons pour le

minés à la fin de cette année et dans 
le courant de l’année prochaine. Dans 
une deuxième étape, on envisage la 
construction d’un gratte-ciel pour les 
chambres des malades. Les responsa
bles de l’hôpital constatèrent rapide
ment que les lourdes charges que re
présentaient ces projets ne pourraient 
vraisemblablement pas être couvertes 
sans une intensification de l’aide can
tonale ; ce qui signifiait en d’autres 
termes qu’il fallait modifier la loi de 
subventionnement en vigueur à l’épo
que en vertu de laquelle les subsides 
ne pouvaient atteindre que 25 à 40 Va 
des dépenses approuvées par les auto
rités ; grâce en partie aux efforts de 
M. Kônig, une nouvelle loi, qui pré
voit que les subventions varieront 
cette fois entre 40 et 70 Vo, fut mise 
sur pied et approuvée par le peuple 
bernois en septembre 1964. Les nou
velles dispositions prévoient expres
sément que ces taux seront également 
appliqués aux constructions entrepri
ses avant l’entrée en vigueur de la loi. 
Or jusqu’à maintenant, pour tous les 
travaux en cours (et le chantier est 
déjà impressionnant), seuls les verse
ments dus selon les anciens taux ont 
été effectués. D’autre part, pour les 
nouvelles constructions, le chiffre dé
finitif du taux de subventionnement 
n’a pas encore été fixé ; on sait seule
ment qu’il ne sera pas inférieur à 58 */o. 
L’Hôpital de Bienne dont le déficit 
budgété pour 1966 atteint déjà 1 200 000 
francs et qui devra même rompre le 
contrat avec les caisses d’assurance 
pour exiger une notable augmentation 
du prix de la pension, se trouve donc 
dans une situation difficile. La Com
mission de l’Institution est en relations 
constantes avec la Direction cantonale

de l’hygiène publique. Mais le conseil
ler d’Etat responsable, personnalité 
dynamique, ne peut faire davantage 
que de donner des promesses et le té
moignage de ses propres préoccupa
tions : l’argent n’est ni dans les caisses 
ni au budget de l’Etat ; les quelque 
5 millions au budget de 1966 suffi
raient à peine pour l’Hôpital du dis
trict de Bienne ; et 11 y en a 31 dans 
le canton !

Une fois de plus, la nécessité d’une 
planification à long terme du dévelop
pement du canton est posée ; adminis
trer un Etat, ce n’est pas seulement 
traduire en chiffres et au jour le jour 
les besoins immédiats de la collecti
vité. n  faut voir un peu plus loin ; et 
surtout, il faut évaluer tous les be
soins, depuis l’épuration des eaux 
jusqu’à l’encouragement du théâtre. 
C’est une œuvre coûteuse mais indis
pensable. Car si nous continuons dans 
la voie actuelle, nous vivrons dans un 
pays dans lequel tout le monde a son 
automobile et son poste de télévision, 
mais où les nécessités élémentaires de 
la vie — l’eau propre, la guérison des 
malades, la formation de la jeunesse, 
la dignité des vieillards et des routes 
convenables — ne seront pas couvertes.

Pour en revenir à l’Hôpital de 
Bienne, l’assemblée des délégués a im
plicitement autorisé la commission 
d’ordonner l’interruption des travaux 
si, jusqu’au printemps, les capitaux 
nécessaires au paiement des factures 
ne peuvent être trouvés, soit auprès 
de l’Etat, soit auprès des banques. On 
garde cependant un peu d’espoir : l’an
née prochaine, l’hôpital fêtera son 
100” anniversaire ; et comme le disait 
le président de l’assemblée, le canton 
de Berne a l’habitude de remettre aux 
centenaires un cadeau généreux ; et 
pas seulement un fauteuil...

MICHEL WALTER.

— J ’ai toujours eu d ’excellentes re
lations avec M itterrand. Nos familles 
se connaissent bien. Je  crois d’ailleurs 
lui avoir ouvert la voie de la candi
dature à la présidence de la Répu
blique dans un article paru  dans le 
« Monde » où j ’indiquais que seul lui 
et moi avons été des opposants sans 
défaillance au régime. Je regrette pour 
lui qu’il a it accepté le parrainage du 
P arti communiste.

— En conclusion, croyez-vous que le 
chef de l’Etat sera en ballottage au 
soir du 5 décembre ?

— P eut-être ! S’il est en ballottage, 
ce sera à cause de moi. Je suis le seul 
qui lu i prendra des voix, car je suis 
le seul à n ’appartenir à aucun parti.

(Propos recueillis par 
DOMINIQUE LAURY.)

Tiré de « Tribune socialiste ».

L ’homme d ’aucun p a rti
M. Pierre Marcilhacy est né 

à Paris le 14 février 1910 ; ses 
origines charentaises lui vien
nent de sa mère. Après avoir 
term iné ses études de droit, il 
choisit, en 1936, la carrière 
journalistique qui le conduit 
dans les locaux de « Paris-Soir » 
où il occupe un poste de secré
ta ire  de rédaction. Le tirage 
du journal approchait alors de 
2 millions d ’exemplaires. En 
1938, il épouse M " ' Van Heutz, 
petite-fille du « Lyautey de la 
Hollande » qui se fit apprécier 
comme pacificateur des Indes 
néerlandaises.

En 1939, lors de la  déclara
tion de guerre, il est rappelé 
sous les drapeaux ; démobilisé, 
en 1940, avec le grade d’aspi
rant, il s’inscrit alors au barreau 
de Paris. Second secrétaire de 
la  conférence du stage, il défend 
de nombreux résistants ; cela 
lu i vaudra l’estime de beaucoup, 
dont celle de plusieurs dirigeants 
du Parti communiste.

La paix revenue, P ierre Mar
cilhacy succède à son père 
comme avocat au Conseil d’E tat 
et à la Cour de cassation.

C’est en 1948 que les notables 
charentais l’envoient siéger au 
Conseil de la République. De
puis cette date, il n ’a pas cessé 
de représenter la Charente au 
Palais du Luxembourg. Il est 
aussi conseiller général de Ja r-  
nac, bourg dont François Mit
terrand  est originaire.

Elu sous l’é t ï ^ û i ^ r âe  ‘
déré », le caractère indépendant 
de ce sénateur de haute taille 
devait l’éloigner des formations 
politiques ; pendant quelque 
temps, il fu t apparenté au 
groupe des indépendants mais 
en 1962 il a quitté cette forma
tion — d ’une grande souplesse 
cependant — afin de disposer 
d ’une entière liberté dans ses 
votes et interventions que cha
cun s’accorde à trouver d’une 
grande valeur.

A uteur du livre « Les Chouans 
de la liberté, ou vingt années

d’observations politiques », M. 
Marcilhacy reconnaît, avec quel
que am ertum e peut-être, qu’il 
est le moins connu de tous les 
candidats. En dehors de son dé
partem ent, le sénateur de la 
Charente n ’a jamais fait parler 
de lui ; seules, quelques « Tri
bunes libres » du « Monde » per
m ettaient à un public restreint 
de savoir qui était M. Marcil
hacy dont la presse commença 
à parler un  soir d ’avril dernier 
à l’issue d ’une convention libé
rale organisée à Issy-les-Mouli- 
neaux par Jean-Paul David, cé
lèbre il y a quelques années par 
son mouvement de propagande 
anticommuniste « Paix et Li
berté» . Les ondes de la  RTF 
lui donnèrent hebdomadaire
m ent asile sous la IV ' Républi
que.

Il fallait, à ces brillants démo
crates, un candidat de taille si
non de poids qui ne soit pas trop 
discuté dans les formations con
servatrices voisines. La règle 
du suffrage universel en m atière 
d ’élection présidentielle impose 
en effet le choix d’un homme 
qui fasse sur son nom l’union 
la plus large ; saluons donc la 
pertinence des « libéraux » de 
Jean-Paul David : le choix de 
cette convention ne fut pas dis
cuté ; on n ’en parla point !...

E t jusqu’à ce jour, aucun parti 
politique ne s’est rallié à M. 
Marcilhacy ; il n ’en  poursuit pas 
moins sa longue marche en di
rection j ,d,’un< Elysée perdu dans 
les brumes partisanes ; ce dont 
il se défend, par ailleurs, signa
lan t que c’est le seul point qui 
le rapproche du général de 
Gaulle : l ’un et l’autre n ’appar
tiennent à aucun parti.

Soit. De Gaulle, dans sa mé
prisante solitude, est servi par 
une troupe de laquais, tandis 
que Marcilhacy est entouré 
d ’une troupe d’amis qui se ser
vent de lui comme d’un laquais.

Dommage ; M. Marcilhacy est 
un conservateur, mais l’homme 
m érite le respect.

Pour ceux qui ne roulent pas l’hiver
Si vous avez la chance de ne pas 

être obligé de rouler cet hiver, voici 
quelques conseils qui pourront vous 
être utiles et que vous ne devez pas 
oublier :
% L’emplacement où vous garerez 

votre voiture doit être sec, bien 
aéré, et, si possible, sombre.

9  Procéder à un nettoyage complet 
du véhicule.

#  Assurer une protection du châssis 
contre la rouille.

#  Utiliser un produit adéquat pour 
les pièces chromées.

9  Vidanger l’eau du radiateur et du 
bloc ou ajouter de l’antigel.

#  Bien chauffer le moteur en roulant 
environ 15 km.

0  Enlever la batterie et l’entreposer 
dans un endroit sec et pas chauffé.

#  M aintenir les pneus à la pression 
prescrite ou m ettre la voiture sur 
des plots.

#  Entrouvrir les fenêtres pour l’aéra
tion de l’intérieur de la voiture.

#  Recouvrir la voiture d’une housse 
perforée ou de draps et, s’il s’agit 
d ’un cabriolet, ferm er la capote.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

Dix MILLE FRANCS U Q U I DIT MIEUX ...UNE  
FOIS.. DEUX FOIS... TROIS FOIS... FIDJUGE.' m r in te n r n t , a m e n e z -m o i  r

-j LR MR/SON '
LpDEUX MFIGNIFIQUES SPECIMENS VOUS 

APPARTIENNENT, Mfl 
DAME[r

SABORDS!
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V A U D

Lausanne CH RON IQ UE GENEVOISE

Merci, mille fois merci, chers camarades...
Lors de la dernière assemblée du 

Parti socialiste lausannois, le prési
dent Gilbert Sandoz a rendu un vi
brant hommage et a adressé ses sin
cères remerciements à plusieurs ca
marades membres du Conseil commu
nal qui ne se sont pas représentés lors 
des dernières élections. ..............   -

Tout d’abord, notre cher ami Alwin 
Syfrig, militant socialiste de vieille 
souche, depuis toujours à la pointe 
du combat socialiste et toujours fidèle, 
inébranlablement, à son idéal.

Notre ami Alwin a siégé durant 
neuf législatures au Conseil commu
nal dont il fut le président. Il a ap
partenu à d’innombrables commissions 
dont, naturellement celles de finances 
et de gestion. Sa ponctualité, sa pro
bité, son indépendance et son ama
bilité l’avaient fait connaître et appré
cier de tous.

Notre camarade Ernest Bigler, lui 
aussi militant de toujours n’a pas pu, 
pour des raisons d’ordre professionnel, 
se représenter. Siégeant depuis quatre 
législatures, très actif, il sera regretté 
non seulement de ses camarades, mais 
aussi des autres membres du conseil.

Il y a aussi notre vieil ami Al
phonse Ethenod qui ne s’est pas re
présenté, Gaston Benvegnin, Jacque
line Chessex, Paul Jaques, Louis Bar-

La surlangue aux portes 
de Lausanne

Après celui du M ont-sur-Lausanne, 
un nouveau foyer de fièvre aphteuse 
a été découvert dans l ’exploitation de 
M. Charles Blanc, Le Closalet, Epa- 
linges.

Quatorze bovins provenant de cette 
exploitation ont été abattus aux abat
toirs de Lausanne.

La commune d’Epalinges est décré
tée « zone de protection ».

the, Rémy Ramelet et Louis Schneu- 
wly.

A tous Gilbert Sandoz a exprimé la 
profonde gratitude du parti pour tout 
ce qu’ils ont donné à la cause qui 
nous est chère, mais cette chronique 
n’étant pas une chronique nécrologi
que, disons que tous ces amis ne sont 
nullement perdus pour le parti, pour 
le socialisme.

Nous savons bien qu’ils continue
ront à défendre la belle et noble cause 
du socialisme démocratique alors 
même qu’ils ne seront plus à l’Hôtel 
de Ville.

ho.

Spectacle de magie 
au Théâtre de Beaulieu

De tout temps, les choses mysté
rieuses ont attiré  les foules et ce n ’est 
pas étonnant que le festival de la 
magie qui s’est déroulé au Théâtre 
de Beaulieu, a obtenu un record d ’af- 
fluence.

Pouvez-vous :
Scier une femme en deux, faire dis

paraître  des personnages d’une scène, 
deviner les pensées et les objets de 
tout un  chacun, tenir la conversation 
avec plusieurs m arionnettes de cire ?

Nous ne le pensons pas, à moins que 
vous ayez les dons de ces magiciens 
qui se firent applaudir vendredi soir.

Bien évidemment, il y a des trucs, 
mais à ces trucs, nous nous laissons 
prendre à chaque coup. Rarem ent il 
nous fu t donné d’assister à un festival 
de magie aussi complet et l’expérience, 
c’est le cas de le dire, m érite d’être 
renouvelée.

F. Ch.

AVENCHES

Les élections communales
Bravo à nos amis genevois UN GAIN SOCIALISTE

Au nom de nos lecteurs vaudois, on 
me perm ettra d ’adresser ici mes plus 
vives félicitations à nos amis genevois 
pour leur brillante tenue lors de 
l’élection du Conseil d’Etat. C’est avec 
joie qu’ils constatent que notre ami 
André Chavanne passe brillam m ent 
en tête de tous les candidats et que le 
camarade Willy Donzé, nouveau can
didat, passe très élégamment la rampe.

C’est un nouveau point à l’actif de 
nos amis socialistes du bout du lac 
qui ne peut que réjouir profondément 
tous les socialistes romands.

Encore bravo et grand merci, amis 
de Genève.

ho.

Lors du prem er tour, les socialistes 
avenchois eurent dix candidats élus. 
Dimanche dernier, il y en eut trois 
nouveaux, élus au second tour, ce qui 
fait 13 élus. Comme ils étaient douze 
lors de la précédente législature, nos 
amis avenchois ont ainsi réalisé un 
gain... malgré le système m ajoritaire.

Un seul point noir au tableau : notre 
ami Frédéric Dessonnaz, municipal, 
particulièrem ent visé par nos adver
saires politiques, n ’a pas été réélu.

En fait, c’est une perte non seule
m ent pour le P arti socialiste, mais 
aussi et surtout pour les Avenchois 
auxquels notre ami Dessonnaz était 
entièrem ent dévoué.

La soirée de la gym 
ouvrière l’<Avenir»

(Retardé)

Il est toujours amical de dire à ses 
amis qu’çn a passé un  agréable mo
m ent en leur compagnie.

Eh bien ! c’est ce que nous faisons 
en rendant compte de la soirée de la 
société de gymnastique ouvrière L’Ave
nir, qui eut lieu, samedi, au grand 
restau ran t du Comptoir suisse.

Les différents numéros inscrits au 
programme nous ont paru  particuliè
rem ent au point ; que ce soit les exer
cices aux barres parallèles ou les exer
cices à l’artistique, les productions in
dividuelles des pupilles et pupillettes 
ou les mouvements rythm iques des 
dames ou encore les exercices de force 
des actifs. Nous aurions garde d ’ou
blier la troisième partie du program 
me... qui était tout un programme 
puisqu’elle était consacrée à des bal
lets évocateurs : la polka, le letkiss, la 
danse russe, les mousses et._ après le 
fisc.

Tout a donc concouru à nous rendre 
agréable cette soirée : programme, ré 
ception des invités présidée par C. 
Vittone, flanqué de son secrétaire René 
Zmutt, e t le bal conduit par l’excel
lent orchestre Les Palandrins.

Notons que nos amis Robert Deppen, 
directeur de police, représentait la 
Municipalité et André Piller, deuxième 
vice-président du Conseil communal, 
représentait le législatif lausannois. Si
gnalons également que le délégué ro
m and Satus, Bassli, de Genève, félicita 
la gym ouvrière L ’Avenir pour son 
activité féconde et que nos amis Eric 
Bornand, chef du Service des sports de 
la  ville de Lausanne et Joseph Schal- 
ler, furent proclamés membres d ’hon
neur. F. Ch.

Soutenance de thèse
M. Michel Bellot, ingénieur chimiste 

diplômé EPUL soutiendra sa thèse 
à l’Ecole polytechnique, intitulée : 
« Etude des déformations dans les 
émulsions photographiques nucléai
res». Jeudi 2 décembre 1965, à 17 h. 15, 
à l’auditoire 7 de l’Ecole polytechni
que de l’Université de Lausanne, ave
nue de Cour 33. La séance est publi
que.

x A  LAU SANNE

Journées d’étude des éducateurs romands
C’est au term e de deux journées 

d’étude, que l’Association romande des 
éducateurs de jeunes inadaptés 
(AREJI) a réuni une conférence de 
presse au Foyer des Ormeaux en pré
sence d ’André Chavanne, chef du Dé
partem ent de l’instruction publique.

M. Gérard Vecchio apporta quelques 
précisions au sujet de cette jeune asso
ciation qui compte quelques 230 mem
bres.

Les journées d’étude perm ettent des 
rapprochements et des discussions sur 
des problèmes communs. Il ne suffit 
pas, contrairem ent aux dires, d ’aimer 
les enfants pour entreprendre la car
rière d ’éducateur, mais le problème des 
enfants inadaptés demande une éduca
tion poussée, une bonne formation pro
fessionnelle avec un sens de l’objecti
vité.

M. Vecchio se plaît à reconnaître 
qu’à Genève, grâce à notre camarade 
André Chavanne, les pouvoirs publics 
soutiennent les efforts entrepris en fa
veur des jeunes inadaptés. Parallèle
ment, des bourses sont données à de 
jeunes Genevois désirant obtenir une 
formation d ’éducateur à l’Ecole d ’étu
des sociales et pédagogiques à Lau
sanne.

Un plan financier a été fait, de 
grands investissements sont néces
saires. Des établissements doivent être 
prévus sur le plan romand et d’autres, 
pour des raisons humaines, doivent 
rester sur place. Une planification est 
indispensable, elle doit être faite en 
collaboration entre les services publics 
et les groupes privés. (Il me paraît bien 
plus profitable pour la collectivité de 
faire des investissements à titre  p ré
ventif que de dépenser des sommes 
considérables pour la pension de dé
tenus.)

Un point noir ! Lors des discussions 
concernant les établissements, les di
recteurs et les éducateurs ne sont pas 
suffisamm ent entendus. Une associa
tion des directeurs genevois vient de 
se créer, elle compte 36 membres, elle 
sera donc un interlocuteur valable 
pour discuter les problèmes concernant 
la profession et cela évitera bien des 
erreurs.

Pour term iner, M. François Schlem- 
m er nous résuma les conclusiions des 
groupes de travail.

Les b e so in s  d e  l 'enfant 
f ace  au  p la c e m e n t

L’enfant à droit à l’institution cor
respondant à ses besoins, mais l’insti
tution est une étape sur le chemin de 
Xa réadaptation. La famille doit, autant 
que faire se peut, comprendre et ac
cepter la nécessité du placement. L’en
fant doit être préparé à ce placement 
par des contacts préalables avec le 
directeur et par une visite de l’institu
tion.

Les droit s  d e  l 'enfant
En toute institution l’enfant a cer

tains droits qui doivent être respec
tés. Le droit à la chaleur du contact, à 
l ’amitié. Droit d’être un individu et 
non pas seulement le membre d’un 
groupe. Droit à une formation scolaire 
et professionnelle. Droit à l’initiation 
à des loisirs le préparant à la vie li
bre. Droit à la disponibilité de d’édu
cateur. Droit à l’institution et au tra i
tem ent approprié, et par là : il a le 
droit à être bien orienté ; à être pro
tégé contre les dangers de placements 
erronés.

Prépa ra t ion  à la sort ie  
d e  l' institution

Pendant son placement, l’enfant 
doit rester en contact avec sa famille. 
I l restera aussi en contact avec la vie 
en milieu ouvert (faire des courses 
au village, participer à des mouve
ments de jeunesse, etc.) Il apprendra 
également à gérer ses comptes et à 
faire de bons achats d’habits et de m a
tériel.

Avec le docteur Garrone, qui a in
troduit et situé ces journées par une 
magistrale conférence, M. Schlemmer 
conclut : « L’enfant ou l’adolescent de
mande à l’institution de lui fournir ce 
qu’aurait fourni un milieu familial 
normal. Des possibilités de développe
ment et d ’éducation, des possibilités de 
socialisation et d’adaptation à la vie 
extérieure, des possibilités d ’appren
tissage à l’autonomie et à l’exercice de 
celle-ci. »

Yvette Rosselet.

« Jeunesse » est là !
Sommaire du mois de novembre : 

Interview  de M. Chaudet sur l’objec
tion de conscience, par L. Matile. La 
société moderne devant l’amour (III), 
par E. Fuchs. Deux garçons en colère 
contre l’Eglise, Y Delahaye et R. Ber
ger.

En décembre, « Jeunesse » consacre
ra  son numéro au thème du bonheur 
et vous présentera les résultats d’une 
vaste enquête.

« Jeunesse » est en vente à la Mai
son de la Jeunesse, rue Gènéral-Du- 
four 3.

Université ouvrière
Mercredi 24 novembre 1965, à

20 h. 30, à la salle 59 de l’Université. 
« Le dépistage du cancer chez la 
femme. » Dr Gustave Riotton, direc
teur du Centre de cytologie et de dé
pistage du cancer des policliniques.

Vendredi 26 novembre 1965, à 
20 h. 30, à la salle 59 de l’Université. 
« La Renaissance à Venise au XVI* 
siècle.» M"* Janine Wettstein, pro
fesseur.
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Al) U U A A I D  ' C O N S E I L ASSEMBLÉE DU SUFFRAGE FEMININ
Séance du  lund i 22 novem bre 

Présidence : M. A. Coderey, p résiden t

La loi organisant la Banque 
Cantonale Vaudoise

La BCV a été ins tituée  p a r  le dé
cret du 19 décem bre 1845 considérant 
les avantages qu ’o ffrira it à  l’ag ricu l
ture, à  l’industrie  e t au  com m erce de 
notre canton une in s titu tion  de créd it 
de ce genre.

Elle est une institu tion  de d ro it p u 
blic ayant la  personnalité  ju rid ique. 
Le Conseil d ’E ta t ne propose aucune 
révolution dans l’o rganisation  de la 
BCV, m ais une adap ta tion  de son 
sta tu t aux  conditions actuelles.

M. Haldy, lib. L ausanne, rappo rte  
er, sauf une question posée p a r  M. 
Petit, à laquelle répondra  no tre  ca
m arade P ie rre  G raber au second dé
bat, le p ro je t de loi fo rt de  17 artic les 
est adopté en second débat.

Les règles concernant les 
demandes de crédits 
complémentaires

M. le député J. Sillig, lib. La T our- 
de-Peilz, avait in terpellé  le  Conseil 
d’E ta t concernant la question des cré
dits com plém entaires. A ce propos il 
est in téressan t de citer ici les p réc i
sions données p a r  no tre  cam arade 
P ierre G raber, chef du  D épartem ent 
des finances :

« S ur le fond, l ’in te rpe lla tion  de M. 
Sillig est p leinem ent ju stifiée . La 
question est im portan te  pou r le  dérou
lem ent régulier du jeu  des dem andes 
et octrois de crédits. Le Conseil d ’E ta t 
s’en est préoccupé. C’e s t pourquoi, 
après consultation de la  Comm ission 
des finances du G rand  Conseil, il a 
adopté, le  21 m ai 1963, d iverses règles 
relatives aux dépassem ents de crédits 
budgétaires ou ex tra -budgé ta ires , soit 
notam m ent e t en substance :

» — si le  dépassem ent du  créd it 
budgétaire n ’excède pas 10 000 fr., le 
Conseil d ’E ta t est com péten t pour 
l ’autoriser ; la  dépenses ne  p eu t en au 
cun cas être  engagée av an t la  décision 
du Conseil d ’E ta t ;

» — si le dépassem ent d ’un  te l c ré
dit excède. 10 000 fr., i l  do it ê tre  au to 
risé. p a r le  G rand  Conseil ; cependant, 
si la  dépense doit exceptionnellem ent 
être  engagée sans a tten d re  le  vote de 
l’autorité  législative, le  Conseil d’E ta t 
'demande le p réav is de la  Comm is
sion des finances av an t de p rend re  sa 
décision défin itive ;

» — ces règles s’app liquen t en  cas 
de dépassem ent d ’un créd it e x tra 
budgétaire ; tel est le  cas, singu lière
m ent, lorsque, en cours d ’exécution, 
des m odifications doivent ê tre  appor
tées au  p lan  in itia l ou que des trav au x  
nouveaux se révè len t nécessaires. »

Une présence saluée  
avec chaleur...

Pour la première fois de cette ses
sion d’automne, le président de l’as
semblée a pu saluer la présence à la 
table du Conseil d’Etat de notre ami

Pierre Graber, chef du Département 
des finances, éloigné des affaires pu
bliques par un accident qui a eu pour 
lui des suites douloureuses et longues.

Les députés ont salué par des ap
plaudissements sur tous les bancs la 
présence du grand argentier cantonal 
qui s’il a subi un dommage dams sa 
personne physique, n’a rien perdu de 
sa vivacité d’esprit et de son talent 
bien connu de débatter.

Les allocations familiales
E n second débat, une  longue dis

cussion su rv ien t encore su r ce pro jet, 
lequel, rappelons-le , fixe  le m inim um  
légal à  25 fr. p a r  m ois ju sq u ’à 15 ans, 
puis de 60 fr. pou r chaque en fan t en 
appren tissage ou aux  études.

Le déba t se dérou le  su r le po in t de 
savoir lorsque deux  caisses do ivent 
v e rse r des allocations fam iliales, com 
m en t elles do iven t p ra tiq u e r : le  p ro 
je t  p révo it que chaque caisse versera  
la  m oitié  de l ’allocation q u ’elle verse 
généralem ent. M. M uret a im erait que 
chaque caisse verse la m oitié de l’allo
cation  versée p a r  celle qu i générale
m en t verse  l ’allocation  la p lus éle
vée.

M. B lanchoud, lib. Nyon, voudrait, 
lu i, que le m o n tan t de l ’allocation 
versée dans le  cas cité, soit celui de 
la  caisse du père  ou de celui ou celle 
qu i d é tien t la  puissance paternelle .

E nfin, M. G illiéron propose un 
am endem ent qu i rev ien t en fa it au 
tex te  adopté en  p rem ier débat.

A u vote, l ’am endem ent B lanchoud 
est repoussé p a r 80 voix contre  40, ce
lui de M. M uret p a r  85 voix contre 
33 e t l’am endem ent G illiéron est 
adopté p a r  92 voix contre 16.

C et artic le  devra rev en ir en tro i- 
tièm e d é b a t  A  ce m om ent-là  nous 
donnerons le tex te  défin itif qui sera 
accepté.

E n second débat, u n  am endem ent 
K u tte l p révoyan t l’en trée  en  v igueur 
de la loi au  1 "  jan v ie r 1966 est ac
cepté en grande m ajorité .

Le rap p o rteu r, M. L iron, dem ande 
le tro isièm e déba t d ’urgence. P lusieurs 
votes son t nécessaires pou r savo ir si 
cette  p roposition  est acceptée: E n f in : 
de compté, 88: son t pou r l’urgence, 10 
con tre  et 20 s 'abstiennent. Cela fa it un 
to ta l de 118 partic ipan ts. Les tro is- 
q u a rts  nécessaires fon t donc 88,5... 
m ais il n ’y a que 88 acceptants ! Le 
p rés iden t donne alors sa voix pou r le 
tro isièm e débat.

M ais une discussion in te rv ien t en
core su r le  d ro it ou pas de p résen te r 
te l ou te l am endem ent en  troisièm e 
débat.

En définitive, le tex te  proposé par 
M. G illiéron est adopté e t le p ro je t 
de loi adopté défin itivem ent en tro i
sièm e débat.

N ous publierons u lté rieu rem en t le 
tex te  adopté de l’artic le  14. Ce tex te  
a une  grande im portance pu isqu’on 
estim e à 15 000 fem m es m ariées dans 
ce canton qui trav a illen t à tem p plein.

E n  fin  de journée, l ’assem blée exa

m ine encore le  p ro je t de loi su r Les 
courtiers en im m eubles et en fonds de 
commerce, le rap p o rt é tan t p résenté 
p a r  M. René Meyer, rad., L ausanne.

Le Grand Conseil a également 
adopté en second débat les projets 
suivants :

%  P ro je t de loi su r les m esures de 
coordination générale en m atière  de 
logem ent e t d ’encouragem ent à  la 
construction  de logem ents à  loyers 
m odérés (loi su r le  logem ent), (2e dé
bat).

O  P ro je t de décret garan tissan t un 
em prun t de deux m illions de francs 
en fav eu r de l’Institu tion  des diaco
nesses de Saint-L oup  (2e débat).

0  P ro je t de loi m odifian t la  loi du 
29 aoû t 1934 d’application  dans le 
canton de Vaud de la  loi fédérale  du 
26 m ars 1931 s u r i e  sé jou r e t l ’étab lis
sem ent des étrangers (2° débat).

G E N È V E

Les Marionnettes de Salzbourg
Sous l’égide du Service cu ltu re l de 

Migros, p lusieurs rep résen ta tions d ’une 
exceptionnelle qualité  on t é té  données 
au  T héâ tre  de la  Cour S a in t-P ie rre  
p a r  les fam euses « M arionnettes de 
Salzbourg ». On sa it que, après des 
années de patience (un v ra i trav a il de 
bénédictin), les an im ateurs de ce th éâ 
tre  de m arionnettes on t réussi à  p ré 
sen te r les opéras de M ozart avec un  
goût qu i frise  la perfection.

Non seulem ent les personnages sont 
savam m ent découpés, vêtus som ptueu
sem ent, m ais ils évo luen t avec agilité 
e t grâce dans des décors de rêve. P a r 
in stan ts, on se p rend  à croire que nous 
avons en face de nous des ê tres de 
chair, on a l’im pression que leu rs lè 
vres a rticu len t les m ots, ta n t il se dé
gage de ce spectacle une im pression 
d’au then tic ité . I l su ffisa it de v o ir à 
quel po in t la  salle a bondi vendredi 
soir au m om ent ou don Ju a n  m eurt 
de la  m ain  du com m andeur, dans un  
château  qu i b rû le  e t s’écroule.

Avec « D on Ju a n  », l’« E nlèvem ent 
au Sérail », qui bénéficiaien t d ’en re
g is trem ents im peccables e t re lian t 
sans à-coups les p a rtie s  chantées (en 
ita lien  e t en allem and) e t les réc ita tifs  
présentés en français p a r  des artistes 
de chez nous, les M arionnettes de 
Salzbourg on t encore joué un  délicieux 
conte pour enfan ts (et g randes person
nes !) in titu lé  « R um pelstilzchen » e t 
que l’on do it à l’im agination  débor
dan te  de G rim m .

Très gros succès am plem ent m érité.
C. K.

@ New York. — La Côte d’ivoire, la 
Jordanie et la Malaysia ont présenté 
hier matin un projet de résolution au 
Conseil de sécurité, demandant la re
connaissance du droit à l’autodéter
mination des territoires portugais 
d’outre-mer, le  boycottage du com
merce portugais et la non livraison  
d’armes à Lisbonne.

L ’assem blée can tonale  s’est réun ie  
le  13 novem bre, à La C haux-de- 
Fonds, sous la  p résidence de M 1"  
R aym onde Schw eizer, députée.

D ans u n  to u r d ’horizon optim iste, 
la  p résiden te  présen te  quelques faits 
don t les N euchâteloises on t lieu  de 
se louer. N ous en m entionnons les 
p lu s m arquan ts  :

— L ’acceptation  p a r  le  peuple  de 
la  loi su r l ’assurance m aladie, qu i 
concrétise un  geste de so lidarité  v is- 
à -v is  des fem m es ;

— Le nom bre cro issan t des conseil
lères générales (à ce jour, 100 conseil
lères générales e t 2 conseillères com
m unales) ;

— L ’élection de 8 grand-conseillères 
dont l’influence au  G rand  Conseil se 
fa it p a rticu liè rem en t sen tir en  fav eu r 
de la  fem m e, de l’en fan t e t du  vieil
lard .

R. Schw eizer, p résiden te  so rtan t de 
charge, est rem erciée p a r  acclam ation 
p o u r la  sagacité  e t  l ’a rd eu r qu ’elle a 
m ises au service de n o tre  association. 
M"1'  Egli, p résiden te  de la  section de 
Colom bier, lu i succédera.

A près la  séance adm in istra tive , la 
paro le  est donnée à  Jacqueline  W avre, 
de l ’Office d ’orien ta tion  de G enève, 
qui nous parle

d e s  nouvelles  professions 
féminines

D’em blée, la  conférencière m et en 
évidence deux  fa its  ac tuellem ent in 
déniables. D’une pa rt, la  d isparition  
p resque com plète des m étiers tra d i
tionnellem en t fém inins, parce  que, 
les uns trop  fa tigan ts, les au tres  trop  
peu  rém unérés. D’au tre  pa rt, g râce  à

I l neigea it, lund i après m idi, lors
que les députés son t arrivés  à l’H ôtel 
du  gouvernem en t pour y  ten ir une  
séance qui fu t  in terrom pue à 16 h eu 
res, en raison de la « fo ire  aux  
oignons », trad ition  dans la V ille fé 
dérale où, ce jour-là , tous les bureaux  
a ffichen t : « ferm é  à  16 heures ».

Il est probable, a déclaré le prési
den t du  G rand Conseil, qué nos tra 
v a u x  parlem entaires prendront fin  
mercredi... Nous, on veu t bien l’espé
rer ! Charles W ISA R D .

@ Karachi. — M. Z. A. Bhutto, m inis
tre pakistanais des A ffaires étrangères 
a quitté Karachi ce matin à destina
tion de Moscou, où il doit s’entretenir 
avec les dirigeants soviétiques des re
lations entre son pays et l’URSS.

®  Lyon. — Quatre morts, un blessé 
grave et six  blessés légers, tel est le 
bilan d’une collision survenue hier ma
tin alors qu’il faisait encore nuit entre 
un car et une automobile quai Cle
menceau à Caluire (Rhône) dans la 
banlieue lyonnaise.

tou tes les écoles ouvertes aux  fem m es 
ainsi q u ’à l ’ex trao rd in a ire  dévelop
pem en t de la  technique, toutes les 
professions son t accessibles aux  je u 
nes filles. A  elles de choisir la  c a r
riè re  qui leu r p la ît e t qu ’elles re tro u 
veron t avec p la is ir p lus ta rd  une fois 
m ariées e t leu rs enfan ts élevés.

M. P.

PTT : trop de personnel?
A  la su ite  de l’in terven tion  de M. 

P. U lrich (PPN), qui, au G rand Con
seil neuchâtelo is, s'en est pris à l’aug
m en ta tion  de l’e ffe c tif du  personnel 
des P TT , notre am i R obert Comtesse 
député, de Cortaillod, nous transm et 
les rem arques su ivantes :

I l  to u t de m êm e décevant, pour le 
personnel des PTT, d ’en tend re  des 
propos de ce genre dans un  P a rle 
m en t où cette  question  n ’a rien  à voir. 
M. U lrich  n ’ignore certes pas — car il 
p a ra ît b ien renseigné — que l ’effectif 
actue l e s t n e ttem en t in fé rieu r à l’aug
m en ta tion  du  trafic . Les m esures p r i
ses dern ièrem en t p a r  le  Conseil fédé
ral, qu i in te rd isen t l ’engagem ent de 
nouveaux  agen ts ju sq u ’au 31 décem 
b re  1965, ren d en t le trav a il du per
sonnel trè s  difficile. Les heures sup
p lém enta ires son t couran tes e t les 
jo u rs  de repos auxquels le personnel 
a  d ro it ne  son t pas donnés régu lière
m ent.

D ’au tre  p a rt, les p res ta tions que 
p eu t o ffrir  cette  g rande en trep rise  ne 
correspondent pas à ce qu ’elles é ta ien t 
il y a quelques années encore, de sorte 
que le bon renom  q u ’ava ien t nos PTT 
s ’am enuise rap idem ent.

Logement 
et aménagement 

du territoire
Le Conseil exécuti f e s t  Invité i  créer un 

« office cantonal du  logem ent  e t d e  l 'am é
n agem en t  du terri toire». Cet office sera  no
tamment  chargé  d e  veiller à l’appl icat ion  
d e s  d ispos i t ions  l ég a les  touchant aux d o 
m aines  d e s  loyers , du logem ent ,  d e  la cons
truction d 'h a b i ta t io n s  subven t ionnées ,  , d e  
l 'aménagemervt du te rri toire , etc . D'autres 
tâ ches  pourront égalôtner tt1 l i / r a të rco n f lô e ' s .

Motion d é p o s é e  par 
Pierre Gassmann, Delémont

Projets du DMF
Selon cer ta ines  Informations p a rues  dans  

la p r e s s e  e t rep r ises  au Grand Consei l neu- 
châtelo ls ,  M. Paul Chaudet,  conse i l le r  f é d é 
ral e t  chef du DMF, aurait récemment tenu 
une Importante  s éa n c e  à Chasserai,  séance  
à  laquel le  pa r t ic ipa ien t  une d iza ines  d 'offi
c ie rs  supér ieurs  en civil. La p ré s e n c e  d e  M. 
P. C haudet  dans  ce t te  pa r t ie  du Jura serait  
en rappor t  av ec  la c réat ion  d e  nouvelles  
p la c e s  mili taires d a n s  la région  d e  la Mon
ta g n e  d e  D lesse  e t du Chasserai.

En outre ,  le DMF a récemment a ch e té  le 
dom aine  d e  Calabrl,  au -dessus  d e  Fontenais.  
D 'autres trac ta t ions  sera ien t  en cours  en vue 
d e  l’acha t pa r  le DMF d 'a u t r e s  te rra in s  dans  
ce t te  région.

Le Conseil exécuti f  e s t  Invité è renseigner  
le Grand Conseil sur le b len- tondé  d e s  re
m arques  c i-dessus  e t è fournir si p o s s ib le  
d e s  p réc is ions  quant aux Intent ions  véri
ta b le s  du  DMF d a ns  ces  de ux  régions  ju
rass iennes .

In terpella tion d é p o s é e  pa r  
Pierre G aum ann, Delémont

Noté en marge du Grand Conseil bernois

« 7 E Z L E R»  A R G E N T  M A S S I F

Une argen te r ie  d e  tab le  com plè te  ne 
s 'achè te  souvent pas  en une seule  
fois. On la constitue peti t  à petit,  une 
p ièce  ap rès  l 'autre e t  le spécia l is te 
tient toujours son stock à votre  d i sp o 
sition. Une p ièc e  d 'a rg e n te r ie  reste  
le c a d e a u  idéal qui dure  toujours !

VOYEZ D'ABORD MAYER-STEHLIN

HORLOGERIE — BIJOUTERIE

MayerÜ
^Stehlin

Avenue  Léopold - Robert 57 
LA C H  A U X - D E - F O N D S

l e  magasin spécialisé qui vend e t conseille

Jeudi 25 novembre 1965

Cercle de l’Ancienne 
20 h. 15 précises
Cartes à Fr. 10 — 

en ven te  à l 'entrée

Match au loto
Camping-Club La Chaux-de-Fonris 2 CARTONS !

/
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APRÈS LA MAGNIFIQUE VICTOIRE
DES SOCIALISTES GENEVOIS
Les raisons 
du succès

En de brefs commentaires, « pon
dus » dans la nuit de dimanche à 
lundi, nous avons donné nos premiè
res impressions sur la magnifique 
-victoire remportée par les socialistes 
genevois sur l’entente bourgeoise, ra
fistolée à l’occasion de l’élection du 
Conseil d’Etat.

Les raisons du succès socialiste sont 
de trois ordres étroitement liés. 
D’abord, la valeur des deux candidats 
socialistes qui s’imposait d’emblée aux 
électeurs et électrices intelligents, ne 
s’arrêtant pas aux slogans, aussi fa
ciles que démagogiques, qui ne man
quent pas en période électorale. En
suite, l’assemblage bourgeois imposant 
deux candidats du Parti libéral aux 
électeurs chrétiens-sociaux et radi
caux ne fut pas du goût de ces der
niers, lesquels ne se sont pas fait 
faute de biffer MM. Déonna et Pey- 
rot, surtout le premier, que l’entente 
a voulu faire élire à tout prix. Enfin, 
le parti du travail participait à la 
lutte avec son meilleur candidat pos
sible et recommandait à ses troupes

d’ajouter les noms des deux candidats 
socialistes. Ajoutons à cela l’effort des 
milieux syndicalistes, qui estimaient 
devoir barrer la route à M  Déonna, 
dont ils ont pu, en diverses circons
tances, estimer l’effort en faveur des 
possédants, et, en d’autres circons
tances, son attitude à l’endroit des 
salariés, en premier lieu du person
nel fédéral.

Telles sont, à notre avis, les raisons 
essentielles du succès de nos amis 
Chavanne et Donzé, dont les compé
tences se sont révélées à l’Etat depuis 
quatre ans pour le premier et à la 
ville de Genève, depuis trente mois, 
pour le second.

Avant de relever certains com
mentaires de la presse genevoise de 
lundi matin, il n’est pas inutile de 
préciser que, jusqu’à la dernière mi

nute, les syndicats patronaux ont fait 
un effort tout particulier pour faire 
triompher la coalition bourgeoise. Sur 
un tract émanant de ces milieux, on 
insistait vivement pour que les mem
bres votent compactes les listes com
munes d’un des trois partis: radical, 
indépendant chrétien-social ou libéral, 
et l’on ajoutait: « Il ne faut en aucun 
cas biffer ou ajouter un seul nom. 
L’abstention de nos milieux et de leurs 
cadres, camme aussi le panachage, ne 
profiteraient qu’au Parti communiste. » 

C’est le « danger communiste » qui 
était agité pour faire échec au se
cond candidat socialiste. Cet anticom
munisme a provoqué un beau retour 
de manivelle et, comme ce fut déjà 
très souvent le cas, MM. Renaud 
Barde et F. Daudin en sont pour leurs 
frais.

Commentaires de la presse et des autres

Le Comité directeur du Parti 
socialiste genevois a pris connais
sance d’un rapport des deux 
conseillers d’Etat brillamment élus, 
nos amis André Chavanne et Willy 
Donzé, sur la formation probable 
du gouvernement et la répartition 
des départements.

Il a considéré qu’étant donné 
que deux conseillers d’Etat sont 
avocats, l’un de ceux-ci doit pren
dre la responsabilité de la direction 
du Département de justice et po
lice.

Il salue la nomination d’André 
Chavanne à la vice-présidence du 
gouvernement et son maintien à la 
tête du Département de l’instruc
tion publique.

Il a fait confiance à Willy 
Donzé pour qu'il puisse négocier 
l’obtention du déparlement le plus 
conforme à ses compétenes.

Le «Journal de Genève» était, lundi 
matin, pour ainsi dire muet, signalant 
tout au plus que MM. Chavanne et 
Donzé progressaient et que, vers 1 
heure du matin, il semblait qu’un des 
deux candidat libéraux ferait les frais 
de la remontée de W. Donzé. Une plus 
large place était laissée aux résultats 
du concours hippique .

Quant à la « Voix ouvrière », elle 
consacrait sa première page aux dé
tails des résultats électoraux. Pour le 
commentateur Henri Trub, la part 
des bulletins du Parti du travail qui 
portait les noms des candidats socia
listes oscille, selon les bureaux, entre 
60 et 90 %>. Par ailleurs, suivant une 
déclaration faite à la presse par Jean 
Vincent, conseiller national et candi
dat popiste, celui-ci déclarait que lui 
et ses amis étaient très satisfaits des 
résultats obtenus.

Dans le « Courrier », M. Bavarel re
connaît que la discipline de vote n’a 
nullement été observée chez les radi
caux et les chrétiens-sociaux, que la 
victoire des socialistes est extrême
ment nette, « contre une entente na
tionale qui a peut-être reçu le coup 
de grâce ». (Souhaitonà-le ! Réd.)

‘■ ' " f  î  ; * - . ï y

M. Marc Chenevière, rédacteur en 
chef de la « Suisse », estime, quant à 
lui, que cette élection ne constitue 
pas à proprement parler une surprise,

mais « l’issue de cette élection montre 
tout de même que les mots d’ordre 
des partis ne sont plus suivis comme 
autrefois, en quoi se traduit sans doute 
le malaise genevois ».

M. Vemet, président du Parti libé
ral, est très amer. A propos de l’écla
tant succès remporté par notre ami 
André Chavanne, élu en tête, il dé
clare : « Nous constatons une fois de 
plus que le succès ne va pas à ceux 
qui surent prendre leurs responsa
bilités, mais à ceux qui savent tirer 
les marrons du feu en mettant à exé
cution les projets de leurs prédéces
seurs. » Après de telles sornettes, nous 
pouvons tirer l’échelle, car il n’est pas 
besoin de plus amples commentaires 
puisque le corps électoral genevois a 
jugé l’œuvre d’André Chavanne, 
comme il a jugé celle réalisée par 
Willy Donzé.

Soulignons encore que les messages 
de nombreux camarades des autres 
cantons et des sections socialistes sont 
parvenus en quantité à Genève où, 
malheureusement, la victoire n’a pas 
pu être fêtée comme il convenait di
manche soir, à la Salle des fêtes du 
Buffet de Comavin. Mais à la radio, 
lors des premières nouvelles de l’ATS 
de lundi, à 7 h. 15, ce fut l’explosion 
de joie dans les foyers de ceux qui 
souhaitaient une victoire des socia
listes genevois.

DANS IE CANTON DU VALAIS

Fully : 
Nouveaux recours

Lundi soir, avant la fin des délais 
fixés à 18 heures, deux recours ont été 
déposés contre les élections commu
nales de Fully.

Le premier recours est déposé par 
M“ Henri d’Allèves, avocat à Sion, au 
nom de M. Adrien Bender, de Fully, 
qui conteste la validation par le bu
reau de certains suffrages attribués à 
son concurrent direct.

Le second recours émane de Me Phi
lippe Chastelain, avocat à Fully, agis
sant au nom d’un autre citoyen de 
Fully. Il s’agit d’un recours subsi
diaire contrecarrant le premier.

Piéton tué
Dans le village valaisan de Vionnaz, 

près de Monthey, un habitant de la 
localité, M. Georges Bellon, sexagé
naire, a été happé par une voiture 
alors qu’il traversait la chaussée. Il a 
été conduit à l’hôpital où il succomba 
bientôt à ses blessures.

A U  G R A N D  C O N S E I L  B E R N O I S
L’économie cantonale

La troisième et dernière semaine de 
la session du Grand Conseil bernois 
a débuté lundi, jour du marché aux 
oignons.

M. R. Gnaegi, directeur de l’Econo
mie publique, a répondu à une inter
pellation relative au « dynamisme » de

DANS LE CANTON D'ARGOVIE

Un paysan attaqué
Un paysan de Trüttikon-Buch a été 

agressé dimanche matin dans son éta- 
ble par deux jeunes gens. Il se dé
fendit avec assez de force pour met
tre en fuite ses agresseurs, qui ne pu
rent s’emparer des 1100 francs qu’il 
avait sur lui. Les coupables sont pro
bablement deux jeunes gens de 20 et 
24 ans qui s’étaient enfuis samedi soir 
d’une maison de redressement et que 
la police recherche activement.

DANS LE CANTON DU TESSIN

Microséismes : pas de danger, disent les experts
Dernièrement, des microséismes et 

des grondements souterrains ont été 
ressentis par les populations de la 
zone du bassin artificiel de la Ver- 
zasca. Ces « rumeurs », ont constaté 
des experts, proviennent de ruptures 
localisées de rochers situés en dehors 
de la zone du bassin et de la digue. 
Ces ruptures ne revêtent qu’un ca
ractère superficiel. On ignore encore, 
en revanche, s’il existe une relation 
entre ces microséismes et les oscilla
tions sensbles du lac. Ces phénomènes 
ont été plus particulièrement ressen
tis à Berzogna, proche de leur épi- 
centre. Pour les experts, la situation

actuelle ne présente aucun danger, et 
d'ailleurs, les méthodes de contrôle 
(sismographes, relèvements acousti
ques, observations géodésiques) sont 
maintenues et intensifiées sous le con
trôle direct des autorités fédérales et 
cantonales.

Ces précsions ont été données au 
cours d’une réunion, présidée par M. 
A. Righetti, chef du Département tes- 
sinois des travaux publics, en pré
sence de nombreux experts et de re
présentants des commîmes de Vo- 
gorno, Mergoscia, Tenero-Contra, 
Gordola de Protenero, du val Ver- 
zasca.

l’économie du canton. Il est vrai, a- 
t-il dit, qu’au point de vue de la dé
mographie, de l’emploi, du nombre 
des entreprises, des travailleurs 
étrangers et de l’impôt de défense 
nationale, le canton de Berne accuse 
un retard par rapport à la moyenne 
des autres cantons. Mais il convient 
de tenir compte de la structure par
ticulière de l’économie cantonale. Pour 
encourager son dynamisme, une co
opération plus étroite avec l’Université 
est souhaitable. Deux rapports sur la 
situation économique et financière du 
canton sont en préparation. Ils seront’ 
déposés le printemps prochain. On 
envisage en outre de créer à l’Uni
versité un institu t pour l’aménage
ment du territoire.

L’nterpellateur s’est déclaré satis
fa it Le conseil a ensuite voté une sé
rie de crédits, notamment pour l’Hô
pital de district de Porrentruy.

Pour une politique conjoncturelle concertée
La C om m unauté d 'ac tion  d e s  sa lariés e t  d e s  consom m ateurs a s iég é  I* 
19 novem bre  196S, à  Bêle, sous la p ré s id e n c e  d e  Hermann L euenberger, con 
se ille r na tional; la sé a n c e  a c o ïn c id é  av ec  le  10» anniversa ire  d e  l’Institution.

Max Weber, conseiller national, a 
fait un exposé sur le problème des 
finances fédérales. En prévision de 
l’aggravation croissante de la situa
tion financière, la Communauté d’ac
tion tient pour indispensable l’établis
sement immédiat d’un plan financier 
multiannuel. Elle rappelle les consé
quences préjudiciables des allége
ments fiscaux qui sont intervenus au 
cours des dernière années. La Com
munauté d’action souhaite participer 
aux échanges de vues qui précéde
ront l’établissement de ce plan fi
nancier.

Les arrêtés conjoncturels
Les propositions du Conseil fédéral 

relatives aux arrêtés conjoncturels et 
à la politique conjoncturelle ont fait 
l’objet d’une large discussion. La 
communauté reconnaît que, bien que 
l’application des arrêtés conjoncturels 
n’ait pas stoppé le renchérissement, 
elle a néanmoins eu divers effets po
sitifs. La montée des prix des terrains 
et la spéculation foncière ont été sen
siblement freinées. Le contrôle des 
émissions a contenu la hausse des 
taux d’intérêts dans certaines limites 
et le déficit de la balance commer
ciale a diminué. La Communauté 
d’action enregistre avec satisfaction 
ces signes d’un retour à la normale. 
Elle estime cependant qu’un jugement 
définitif sur l’efficacité des arrêtés 
conjoncturels ne poura pas être porté 
avant le printemps prochain. En 
attendant, il convient de déceler avec 
vigilance tous les symptômes éven
tuels de surchauffe et de les éliminer 
à temps.

Construction d e  logements
La Communauté d’action insiste 

pour que la lutte contre le renché
rissement soit poursuivie avec la plus 
grande énergie. Elle souhaite une 
prorogation de l’arrêté sur le crédit. 
Des mesures visant à améliorer l’ali
mentation du marché des capitaux 
sont indispensables pour stabiliser et 
même pour abaisser le taux d’intérêt 
hypothécaire. C’est la construction de 
logements qui doit bénéficier en pre

mier lieu des assouplissements qui 
doivent intervenir sur ce marché. Il 
faut faire en sorte que le contrôle des 
émissions institué pour assurer une 
meilleure couverture des besoins fi
nanciers des pouvoirs publics n’ait 
aucun effet préjudiciable sur le fi
nancement de la construction de lo
gements. La communauté estime que 
l’interdiction de démolir les immeu
bles doit être strictement maintenue 
et elle demande que des dispositions 
légales à cet effet relayent immé
diatement l’arrêté sur la construction.

Main-d'œuvre étrangère
Enfin, la Communauté d’action est 

d’avis qu’une politique conjoncturelle 
efficace n’est possible que si la com
pression des effectifs de main-d’œu
vre étrangère est systématiquement 
poursuivie. Elle ne peut se rallier à 
une abrogation de l’arrêté sur la cons
truction que si, au cours de la seconde 
phase de réduction de ces effectifs, 
une nouvelle compression de 5 °/« au 
moins est imposée. Cette mesure cons
titue le moyen le plus efficace de 
combattre l’inflation. Elle invite le 
Conseil fédéral à rester ferme sur ce 
point, mais tout en appliquant des me
sures souples, de nature à permettre 
de remplacer le plafonnement par en
treprise par un plafonnement global 
qui permette une plus grande mobi
lité de cette main-d’œuvre.

Coopérer
La Communauté d’action constate 

avec regret que le Conseil fédéral n’a 
pas encore présenté un projet de pro
gramme conjoncturel complémentaire. 
Elle insiste sur la nécessité de renfor
cer les moyens d’intervention de la 
Banque nationale. Elle dénonce égale
ment le caractère peu satisfaisant 
d’une politique conjoncturelle encore 
limitée pour l’essentiel à des mesures 
prises en ordre dispersé, en marge de 
toute conception générale d’une poli
tique de croissance sans inflation. Elle 
Invite une fois encore les autorités et 
les partenaires économiques à coopérer 
à l’élaboration de cette politique con
certée, la seule capable de lutter effi
cacement contre le renchérissement.

Problèmes de frontières
Le Grand Conseil schaffhousois a 

approuvé, lundi, à l’unanimité, l’ac
cord germano-suisse réglant la fron
tière entre les deux pays. L’échange 
de terrains entre le canton de Schaff- 
house et U’Etat de Bade-Wurtemberg 
porte sur 53 hectares. L’accord rat
tache à la Suisse l’ancienne enclave 
de Verenahof et précise le statut d’une 
enclave plus grande, celle de Busin- 
gen, qui fera partie de la zone doua
nière suisse tout en restant politique
ment allemande.

Pour sa part, la Commission des 
affaires étrangères du Conseil des 
Etats s’est réunie à Berne, le 19 no- 
çembre, sous la présidence de M. F. 
Bolla (Lugano), et en présence de M. 
F.-T. Wahlen, conseiller fédéral. Le 
chef du Département politique a ren
seigné la commission sur plusieurs 
questions relatives à la situation in
ternationale. De plus, après avoir en
tendu un exposé du ministre R. Bind- 
schedler, conseiller juridique du Dé
partement politique, la commission 
a décidé de recommander au Conseil 
des Etats d’approuver les traités con
clus entre la Confédération suisse et 
la République fédérale d’Allemagne 
sur l’aménagement de la frontière 
dans le secteur Constance-Neuhausen- 
am-Rheinfall, ainsi que sur l’inclusion

Le contrôle technique des montres
La « Suisse horlogère » annonce que 

le 1" décembre 1965, deux nouvelles 
ordonnances d’exécution du statut lé
gal de l’horlogerie entreront en vi
gueur. Les retouches et les adjonc
tions qu’elles apporteront aux textes 
actuels visent pour l’essentiel à faci
liter les prélèvements que le Contrôle 
technique des montres, ou CTM, effec
tue sur les envois de montres et de 
mouvements dans les bureaux de 
douane. Une copie de la facture com
merciale, en particulier, sera jointe au 
permis d’exportation pour que l’agent 
de prélèvement du CTM puisse rapi
dement déterminer le calibre de l’en
voi. Le producteur des montres sera 
identifié non seulement par une for
mule accompagnant les documents,

mais aussi grâce à un signe distinctif 
insculpé sur le mouvement des mon
tres de toutes catégories.

La CTM ne peut se contenter de 
prélever des montres en fabrique, il 
doit aussi se préoccuper de leur qua
lité au moment où elles quittent le 
territoire suisse pour être acheminées 
sur l’un des marchés du monde. Les 
mesures administratives prescrites par 
les nouvelles ordonnances rendent plus 
précise la responsabilité de tous les 
fabricants d’horlogerie pour la qualité 
des montres exportées.

Qualité et responsabilité : à ce dou
ble titre, le mois de décembre 1965, 
conclut la « Suisse horlogère », mar
quera un tournant dans les annales 
de l’industrie horlogère suisse.

de la commune de Busingen-am- 
Hochrhein dans le territoire douanier 
suisse. Enfin, la commission s’est pro
noncée dans le même sens en ce qui 
concerne l’accord franco-suisse & 
l’abomement et l’entretien de la fron
tière.

DANS LE CANTON DE VAUD

Arrestation 
d’un activiste de l’OAS

Un communiqué du Département 
fédéral de justice et police annonce 
que la police fédérale, aidée par la 
police cantonale vaudoise, a arrêté 
dans la nuit de jeudi à vendredi der
niers un activiste français membre de 
l’OAS qui séjournait illégalement en 
Suisse.

Cet homme, muni d’un faux passe
port, détenait une arme chargée de 
calibre 7,65. Il est soupçonné d’avoir 
proféré de graves menaces contre cer
taines personnes. Le département don
nera ultérieurement des précisions 
sur l’enquête en cours.

L’agence France-Presse rapport* 
que l’activiste de l’OAS arrêté à Val- 
lorbe (Vaud) dans la nuit de jeudi à 
vendredi est le nommé René Fras
sati.

Selon des informations recueillies 
à Paris, René Frassati était membre 
du commando OAS de Gilles Buschia. 
Il avait été arrêté dans la capitale 
française en même temps que ce der
nier le 23 février 1963, mais s’était 
évadé de Fresnes en septembre de la 
même année en compagnie de son 
chef, grâce à la complicité d’un gar
dien.

En tant que membre du commando 
de Buschia, Frassati a notamment 
assisté au meurtre du commandant 
Kubaziak, tué dans sa ville d’Aix- 
en-Provence le 24 juin 1962. Il devait 
également participer le 2 septembre 
1962 à Orvilliers à un attentat contre 
le premier ministre. L’attentat n’avait 
pu être mené à bien, M. Pompidou, 
que les conjurés attendaient près de 
l’église de la ville, n’étant pas venu 
ce jour-là assister à la messe.

Buschia devait être repris par la 
police de Marseille en mars dernier.




